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DEUX CENT TRENTE-CINQUIEME SEANCE 
Tenue a Lake Success, New-York, le jeudi 8 decembre 1949, a 15 heures. 

President: M. KYROU (Grece). 

Previsions de depenses pour l' exercice 
financier 1950 

INCIDENCES FINANCIERES DU PR0JET DE RESOLU
TION AD0PTE PAR LA COMMISSION P0LITIQUE 
SPECIALE C0NCERNANT UN REGIME INTERNA
TIONAL POUR LA REGION DE JERUSALEM ET LA 
PROTECTION DES LIEUX SAINTS (fin) 

1. Le PRESIDENT declare que le Comite consul
tatif pour les questions administratives et budge
taires, a la suite de la demande qui lui a ete faite 
lors de la seance precedente, a presente un rap
port ( A/1226) sur les previsions de depenses 
etablies par le Secretaire general ( A/C.5 /367) 
et (A/C.5/L.47) en ce qui concerne les inci
dences financieres de la question en cours d'exa
men. II attire tout particulierement !'attention des 
membres de la Commission sur le fait que le 
Comite consultatif a propose, clans son· rapport, 
de reduire de 59.000 dollars les credits affectes 
a la Commission de conciliation des Nations 
Unies pour la Palestine, reduction que le Secre
taire general a acceptee. 

2. Le President suggere que les credits affectes 
a la Commission de conciliation soient inscrits 
au chapitre 6 du budget, mais que, tant que 
l'Assemblee generale n'aura pas adopte la reso
lution de Ia Commission politique speciale relative 
a un regime international pour la region de 
Jerusalem, aucune depense autre que celles pour 
la Commission de conciliation ne soit prevue pour 
la Palestine clans le projet de resolution portant 
ouverture de credits. II importe que la Cinquieme 
Commission fasse connaitre a l'Assemblee gene
rale toutes Jes incidences financieres du probleme, 
afin de lui permettre de prendre sa decision en 
pleine connaissance de cause. II est entendu que, 
si l'Assemblee generale adopte la resolution de 
la Commission politique speciale, il conviendra 
d'amender en consequence le texte de la reso
lution portant ouverture de credits. 

3. M. AGHNIDES ( President du Comite consul
tatif pour les questions administrative~ ;t budge
taires) presente le rapport du Com1te consul
tatif ( A/1226), en insistant sur le ,fait q~~ c_e 
rapport a necessairement un caractere prehm1-
naire et provisoire, le Secretariat general n'ayant 
pu faire qu'une "evaluation approximative" et 
n'ayant, en outre, pas tenu compte des recettes 
que pourrait fournir la region de Jerusalem en 
1950. 
4. M. Aghnides attire tout partic1;1li~rement 
l'attention des • membres de la Comm1ss10n sur 
Jes hypotheses sur lesquelles le rapport est fonde, 
et cite en en tier les alineas i), ii) et iii) du para
graphe 3. 

5. Les previsions de depenses ont ete faites pour 
couvrir les besoins d'une annee entiere, mais Jes 
depenses effectives seront plus OU ~o_ins elevees 
suivant la date a laquelle le nouveau regime entrera 
en vigueur. (La date hypothetiqu~~ent prev~e 
est le mois de mars 1950.) Le Com1te consultatif 
recommande done a la Cinquieme Commission 
d'envisager comme consequence immediate pour 
Jes Membres de l'Organisation des Nations Unies 
une contribution Speciale equivalant a la moitie 

du montant global des depenses prevues; l'Assem
blee generale se reunira en septembre 1950 et 
pourra examiner a nouveau la question. 

6. Le Comite consultatif a eti.tdie Ia possibilite, 
pour le Secretaire general, d'operer un prelevement 
sur le Fonds de roulement, mais !'a elimine, vu 
que, d'une maniere generale, pendant la premiere 
moitie de I'annee, Jes Etats Membres sont en 
retard pour verser leur contribution. Le montant 
de la deuxieme fraction de la contribution depen
dra de la date de la mise en ceuvre de la resolution 
de la Commission politique speciale et des condi
tions existant a ce moment-la. 

7. M. Aghnides cite en entier !es paragraphes 5 
et 6 du rapport du Comite consultatif et attire 
]'attention de la Commission sur le fait que Jes 
Etats Membres pourront payer Ieur contribution 
en monnaies faibles. 

8. Le Comite consultatif a estime qu'il serait 
possible de reduire de 59.000 dollars !es credits 
prevus pour la Commission de conciliation pour 
la Palestine, etant donne que, par suite de !'insti
tution d'un nouveau regime a Jerusalem, ii y aura 
peut-etre chevauchement d'attributions par exem
ple en matiere de securite. 

9. Le PRESIDENT rappelle aux orateurs qui vont 
prendre la parole qu'ils doivent se horner a traiter 
des aspects financiers du probleme. 

10. M. AsHA (Syrie) constate avec satisfaction 
que le rapport du Comite consultatif n'a pas jus
tifie !es apprehensions formulees par certaines dele
gations !ors de Ia seance precedente. 

11. En ce qui conceme Jes depenses municipales, 
il souligne qu'a la fin du Mandat la municipalite 
de Jerusalem avait de nombreux avoirs, sans 
aucune dette; cette municipalite existait et fonc
tionnait. M. Asha constate que l'on n'indique, sous 
la rubrique "depenses municipales", aucun chiffre 
pour Jes differents postes. Le statut propose pour 
Jerusalem dans les recommandations de la Com
mission politique speciale Jaisserait le soin a la 
municipalite d'organiser sa propre economie inte
rieure • M. Asha en deduit done que la munici
palite ~upporterait !es frais y afferents; ii aimerait 
connaitre le point de vue du representant du 
Secretaire general sur cette question. 

12. I1 renouvelle egalement la demande qu'il a 
deja formulee !ors de la seance pr_ecedente et 
prie le represent~nt du Royaum~-Um d~ ~onner 
certaines indications sur !es fra1s entrames par 
!'administration de Jerusalem pendant Ia periode 
du Mandat. 

13. Sir William MATTHEWS (Royaume-Uni) 
attire tout particulierement !'attention des mem
bres de Ia Commission sur !es hypotheses sur les
quelles le Comite consultatif a fonde son rapport 
( A/1226, paragraphe 3) ; _il est evid;n.t. que, si 
ces hypotheses sont erronees, les prev1s1ons de 
depenses deviendraient inexactes. 

14. Il propose que le Rapporteur mentionne to_ut 
particulierement, da~s le rapport de_ la Commis
sion, le fait que !es depenses en Palestme ne seront 
pas necessairement couvertes en dollars et que 
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les Etats l\Iembres pourront payer leur quote
part en monnaies faibles. 

15. . Pour ce qui est de la question posee par le 
representant de la Syrie, Sir William Matthews 
demande un delai pour y repondre. 

16. _1'1: AN,DE_RSEN (Secretariat) declare que le 
Secretaire gen~ral pense, tout comme le represen
t-:nt de la Syne, q~e !es activites municipales de 
J erus~lem n~ devra1ent pas entrainer de depenses 
su~plementaires. Cependant, il est difficile de pre
voir exactement a combien s'eleveront les recettes 
au cour~ de la periode initi~le; a l'appui de cette 
affinnat1on, l\I. Andersen cite le paragraphe 5 du 
rapport du Comite consultatif. 

17. l\I. KnADRA (Arabie saoudite) estime que 
le rapport du Comite consultatif est tres convain
c~nt et de nature a calmer toutes !es apprehen
sions eprouvees a propos de I'importance des 
depenses que !'Organisation des Nations Unies 
scra appclees a supporter. 

18. En ce qui concerne Jes aspects techniques du 
probleme, malgre la situation anormale dans 
la9~1elle s'est trouvee la Palestine apres la pre
miere guerre - du fait d'une politique dont la 
consequence a ete quc !es depenses pour la secu
rite publique et pastes similaires se sont eleves 
a 40 pour 100 du budget total -, le budget de 
!'administration de la Palestine s'est rarement 
trouve en deficit, ce budget ayant accuse taus 
!es ans, a !'exception des annees 1936 et 1939 
un excedent de recettes sur !es depenses. ' 

19. Avant le mois de mai 1948, la population 
palestinienne payait des irnpots directs, sous fonne 
d'impots sur le revenu (s'elevant jusqu'a 80 pour 
100 des revenus depassant 5.000 livres sterling) 
et d'impots sur !es biens fanciers et divers bien 
immobiliers, ainsi naturellement que des impots 
indirects, sous la forme de droits de douanes, de 
contributions indirectes et autres droits; ces im
pots servaient a couvrir !es frais d'administration. 
En consequence, ii est evident que, clans des con
ditions normales, la region de Jerusalem peut 
fournir des recettes importantes. 

20. En 1945, lorsque la population de la Pales
tine s'elevait a 1.800.000 personnes, les depenses 
administratives ont atteint 14 millions de dollars 
( compte tenu de la recente devaluation). La partie 
de cette somme representee par Jerusalem, dont 
la population etait de 200.000 habitants, n'a pas 
du depasser 5.500.000 dollars. En 1938 et 1939, 
Jes depenses de la municipalite de Jerusalem se 
sont elevees a 600.000 dollars, ce qui couvrait Jes 
depenses d'administration generale et tous Jes 
services ordinaires d'une agglomeration civilisee; 
l'cxcedent des recettes sur !es depenses s'est eleve 
a 31.000 dollars. Ces chiffres sont incomplets, 
puisqu'ils ne tiennent pas compte des services 
fournis a Jerusalem par !'administration centrale, 
ni des recettes de cette administration ; its suffi
sent cependant a prouver que, sous un regime 
international, !es depenses administratives de 
Jerusalem ne s'eleveront jamais aux chiffres astro
nomiques qui ont ete avances. 

21. Le representant de !'Arabie saoudite fait 
observer en passant que !es depenses admin_istra
tives de l'Etat du Montana, aux Etats-Ums, ne 
depassent pas 9 millions de dollars par an, et que 
celles de l'Etat du Delaware, dont la population 
est de 262 000 habitants, ne s'elevent qu'a 13 mil
lions de dollars. 

2?- . Actuellement la situation a Jerusalem est 
d1~e~ei:te pare~ q1;1e 60 pour 100 de la population, 
qm eta1t constJtuee par des Arabes, ne se trouve 
plus dans la ville; mais Jes Arabes possedent 
encore 83 pour 100 de )'ensemble des biens. Si 
l'on ne tenait pas compte de ce fait, on ferait pro
bablement des erreurs clans les futures previsions 
budgetaires. 

23. Jerusalem ayant pu se suffire avant 1948 il 
s~mble qu'il n'y ait aucune raison pour que l'ad~i
mstra~i.on de ce:te reg_ion. devkme ~ne charge 
financ1ere pour I Orgamsat10n des Nations Unies. 

24. M. RAFAEL (Israel) apprecie la prudence 
avec laquelle le Comite consultatif a aborde le 
probleme. II est lui-meme d'avis que la prudence 
doit etre en effet le principe directeur clans !'exa
men des incidences budgetaires de la resolution 
adoptee par la Commission politique speciale. 

25. l\.f. Rafael cite la declaration faite par le 
representant de la France a la Commission politi
que speciale1 selon laquelle "la constitution de 
Jerusalem en entite territoriale distincte ... con
duirait a la mise sur pied d'une administration 
municipale complete et d'une force de police inter
nationale de 2.000 a 3.000 hommes. Les charges 
annuelles afferentes a ces creations seraient de 
l'ordre de 20 a 30 millions de dollars, a quoi vien
drait eventuellement s'ajouter le deficit budge
taire de la region". 
26. M. Rafael rappelle encore que le represen
tant de la France a demande a la Commission 
politique speciale si ]'Organisation des Nations 
Unies accepterait d'assumer Jes responsabilites 
et Jes charges de !'administration avec les inci
dences qui en resulteraient sans aucun doute . 
pour le budget de ]'Organisation, et a ajoute que 
la position de la delegation frarn;aise dans !es 
debats ulterieurs dependrait de la reaction de la 
population aux reponses donnees a cette question. 
27. Le Gouvernement d'Israel a administre la 
majeure partie de Jerusalem pendant les dix-huit 
mois ecoules et a acquis, par experience, une 
certaine connaissance des aspects financiers et 
budgetaires du probleme, dont la Cinquief1:e Com
mission pourrait tirer profit. Avant de c1ter des 
chiffres, M. Rafael signale que l'etablissement d'un 
regime international pour la region de J_erusalem 
necessiterait la creation de tous Jes services gou
vernementaux et municipaux essentiels d'une 
communaute civilisee, y compris services des 
pastes et des telegraphes, services de transports, 
travaux publics, adduction d'eau, emissio~. de 
monnaies et de timbres, sante publique et hy~1ene, 
services hospitaliers, cliniques, services sociaux, 
etablissements scolaires de tous ordres, douanes, 
tribunaux, developpement economique, et enfin 
securite et ordre public. Toutes ces branches de 
l'activite gouvernementale doivent etre financees. 
Le Gouvernement d'Israel a etendu ses ressou_rces 
a !'extreme afin de fournir les credits necessa1res. 
Le budget municipal de la zone juive de Jerusalem 
s'eleve, pour l'annee 1949-1950, a 4.200.000 ~o~
lars, alors que les previsions de recettes mumci
pales ne sont que de 1.456.000 dollars. Le Gou
vernement d'Israel a prevu dans son budget annuel 
une affectation de credits de 2.520.000 dollars des
tinee a resorber ce deficit. Le Gouve~ement 
d'Israel a assume la responsabilite financ1ere des 

1 Voir !es Docitme,its officiels _ d~ la qu~triemc s!sfit 
de l'Assemblee generale, Comm1ss10n poltt1que spec a e, 
43eme seance. 
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services administratifs qui viennent d'etre men
tionnes. 

~-, L~ budget d'Israel pour l'annee 1949-1950 
s eleve a un total de 40.178.000 livres israeliennes 
et comprend les titres suivants ( en chiffres 
ronds): 

Administration 
Forces de securi.t6 • (p~ii~~) 
Services publics .. .. . . .. . 

(Livres israeliennes) 

5.000.000 
2.500.000 

16.000.000 
7.500.000 
5.000.000 

Depenses militaires . . . .. . 
Communications . .. . . . . . . 
Agriculture, amortissement 

de la dette publique et 
divers ...... ... .. . .. . . 4.000.000 

dont le total est equivalent a 112 millions de 
dollars. 

29. L~ partie ~es depenses afferentes a J erusa
l~m a ete calculee sur la base des trois premiers 
titres . s~ule~ent des depenses gouvernementales 
( adm1mstrat10n, forces de securite et services 
publics), qui atteignent le chiffre de 65 millions 
de dollars. Si l'on calcule par tete d'habitant, Ia 
part que Jerusalem aurait a payer serait de l'ordre 
de 10 pour 100 de cette somme; mais la commu
naute juive de Jerusalem presente un caractere 
social particulier, car elle comprend une majorite 
de juifs d'Orient qui appartiennent aux fractions 
les plus pauvres de la communaute israelienne. 
C'est pourquoi la contribution de l'Etat en vue 
d'assurer Jes services publics a Jerusalem est pro
portionnellement plus elevee que dans d'autres 
regions d'Israel et pourrait etre evaluee a 20 pour 
100 du total. Pour Jes trois premiers titres du 
budget, une somme de 13.160.000 dollars serait 
done necessaire. 

30. En plus des depenses supportees par l'Etat 
d'Israel, des sommes considerables sont depensees 
pour certaines ceuvres par !es deux societes de 
bienfaisance qui s'occupent de reunir des fonds 
aux Etats-Unis et clans d'autres pays. La Hadas
sah, !'organisation sioniste feminine d'Amerique, 
pourvoit aux besoins des services medicaux de 
Jerusalem, y compris l'hopital central du mont 
Scopus, dont le cout annuel s'eleve a 2.800.000 
dollars. L'Agence juive financee en grande partie 
par !'United Jewish Appeal des Etats-Unis con
sacre une somme au mains equivalente a des 
ceuvres diverses a Jerusalem, telles qu'assistance 
aux emigrants, developpement economique, etc. 

31. En un mot, la part de Jerusalem dans le 
budget de l'Etat et clans !es budgets des societes 
de bienfaisance se presente comme suit: 

Dollars 
Depenses ordinaires de l'Etat pour 

!'administration, les forces de se
curite et Jes services publics . ... 

Depenses non permanentes pour exe-
cution des divers projets .. . .. . 

Depenses des societes de bienfaisance 

TOTAL ..... . 

13.160.000 

15.400.000 
5.600.000 

34.160.000 

32. Le representant d'Israel fait observer en 
outre que Jes services assures a la population de 
Jerusalem sont loin de repondre aux besoins les 
plus essentiels de la communaute; le besoin d'une 
extension des services sociaux se fait sentir avec 
acuite, et des capitaux considerables sont neces
saires au developpement de la ville en general. 
Pour prendre un exemple, Jerusalem etant de-

pourvue de ressources en eau, celle-ci doit etre 
amenee d~ la plaine cotiere par un systeme de 
pompage a travers des canalisations. Pour assurer 
m;i ravi~aillement adequat de la ville en eau ii est 
necessa1re d'investir immediatement la somme de 
2.~4~.000 dollars qui est prevue clans le budget 
special de 1949-1950 pour le developpement de 
l'E_tat d'Isr~el_. Ce budget special prevoit une affec
tat10n de credits de 15.400.000 dollars pour la mise 
en ceuvre de projets presentant une importance 
vitale pour l'economie de Jerusalem, entre autres 
le financement du logement des anciens combat
tants, des indemnites pour dommages de guerre, 
de l'achat de matieres premieres pour !es indus
tries locales, etc. 

33. En ce qui concerne la securite publique, le 
representant d'Israel rappelle a la Commission 
que Jes previsions du Secretaire general portent 
sur une force de police de 500 hommes, dont 
l'entretien annuel serait de 1.250.000 dollars. II 
convient toutefois de se rappeler que les repre
sentants des 100.000 Juifs de Jerusalem et de 
plusieurs milliers de J uifs des environs de la ville 
ont nettement affirme que ces J uifs ne se sou
mettraient de leur propre gre a aucune autorite 
autre que le Gouvernement israelien et qu'ils ne 
modifieraient cette attitude en aucune circons
tance. II convient de se rappeler egalement qu'une 
consequence du projet de resolution serait que le 
Gouvernement d'Israel n'assumerait plus la res
ponsabilite de faire respecter la Joi, de maintenir 
l'ordre a Jerusalem et d'assurer la protection des 
organes administratifs envisages. A la lumiere 
de ces faits et etant donne la position prise par le 
representant du Royaume hachemite de J ordanie, 
ce serait manquer de realisme que d'imaginer que 
Jes services d'une force de police de 500 hommes 
puissent constituer ne serait-ce qu'une petite 
partie des mesures de securite pour lesquelles 
la Commission doit faire des previsions financieres. 

34. Dans les conditions actuelles, !es mesures des
tinees a assurer la securite de la zone de J eru
salem sont enoncees clans l' Accord d'armistice 
conclu entre la Jordanie et Israel en avril 1949 
(S/1302/ Rev.1, annexe 2, article II, paragra
phe 2), aux termes duquel, a Jerusalem, chacune 
des parties est autorisee a entretenir, clans la zone, 
deux bataillons, forts chacun de 800 officiers et 
hommes de troupe ( article I, paragraphe 1 a). 
Cela veut dire que ce sont 3.200 soldats qui assu
rent le maintien de la paix et de la securite. On 
<lira que le projet de resolution recommande la 
demilitarisation de Jerusalem; mais quelle est 
!'importance de la police necessaire au maintien 
de l'ordre? Le Gouvernement d'Israel entretient 
clans cette ville un effectif de 400 policiers qu'il 
envisage de porter a 600 hommes en 1950; il 
s'agit la d'une force de police destinee a une 
population respectueuse de la Joi et loyale. Le 
proj et d'acte propose par la Commission de conci
liation pour la Palestine1 prevoit en son article 21 
que !es effectifs de police clans les zones arabe 
et israelienne ne devraient pas depasser le chiffre 
de 500, a moins d'une autorisation temporaire du 
Commissaire des Nations Unies. Le budget israe
lien prevoit une depense annuelle de 4.400 dollars 
pour chaque policier en p_lus des frais de premier 
etablissement tels que frats de logement, de trans
port et d'armement. 

'Voir !es Dominents officiels de la qitatrieme session 
de l'Asseinblee generale, Annexe aiix comptcs rrndus 
de /a Commission politiq11e spiciale, documenrt A/973. 
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3?· Tous !es. chiffres que le representant d'Israel 
v1ent de :nenttonner doivent d'ailleurs etre releves 
P?ur temr coi:ipte ~u. fai~ que la zone juive de 
Jerusalem a Jusqu 1c1 fatt partie integrante de 
l'Etat d'Israel, son economie etant rattachee a 
~elle, ~ht territoire d'I~rae,1, avec acces aux ports 
1s_r~e_h~ns, aux marches etrangers et aux dispo
mb1lttes en, devises etr~ngeres. Sous le regime 
nouveau, Jerusalem sera1t coupee de son arriere
pays et devrait rompre ses relations economiques. 
Pou~ n_e prendre qu'un exemple - la situation 
mo~eta1re -, la part qui revient a Jerusalem sur 
les importations de l'etranger en Israel, calculee 
s~,r _la b_ase d~1 chiffre des importations pour 1947, 
s eleve a environ 10 millions de livres israeliennes 
par an; Jerusalem a depense 6 millions de livres 
israelicnnes pour l'achat de fournitures indus
trie~les et agricoles de fabrication israelienne, plus 
environ 1 million de livres israeliennes pour Jes 
transports et le ravitaillement en cau et en com
bustible. Les besoins de Jerusalem se sont done 
eleves, a cet egard, a 17 millions de livres israelien
nes, soit 47.600.000 dollars. Or, a part le tourisme 
ct l~s. fonds ei:ivoyes au~ institutions religieuses, 
la rcg10n de Jerusalem n aurait aucune source de 
revcnus en clevises etrangeres en dehors de credits 
provenant de !'Organisation des Nations Unies. 

36. Le fait de Couper Jerusalem de son arriere
pays nature! aurait des effets desastreux sur l'in
di-:strie et le commerce locaux, cc qui provoque
ratt un degre considerable de chomage. L'etablisse
ment d'un regime international entrainerait le 
declin de la vie economique ct sociale de la cite 
qui deviendrait ainsi pour l'Organisation des 
Nations Unies une charge financiere lourde et 
permancnte qu'elle serait seule a supporter. 

37. l\I. KHADRA (Arabie saoudite) rappelle au 
rcpresentant d'Israel que 80 pour 100 des biens 
im!lleubles clans la region de Jerusalem apparte
na1ent a des Arabes. La seule solution juridique 
valable du probleme est que ces biens leur soient 
rendus. 

38. l\L AsuA ( Syrie) doute que l'intervention 
du representant d'Israel soit conforme au regle
ment, etant donne que ce representant s'est etendu 
sur !es incidences politiques de la question. 

39. Le PRESIDENT decide que !'intervention du 
rcpresentant d'Israel etait conforme au reglement, 
parce qu'elle faisait etat des incidences financieres 
et economiques du projet plutot que de ses inci
dences politiques. 
40. l\L KoBoucnKo (Union des Republiques 
socialistes sovietiques) declare que sa delegation 
estime que !'on peut reduire Ies previsions de 
depemes etablies par le Secretaire general; il 
constate que le Comite consultatif a abouti a la 
meme conclusion. 
41. En ce qui concerne !'administration de Jeru
salem, !es recettes ont toujours depasse !es de
pemes; , a l'appui de cette declaration, M. Ko
bouchko cite les chiffres suivants: 

1940-41 
1941-42 
1942-43 
1943-44 
1944-45 
1945-46 

Recettes 
( en livres sterling) 

150.000 
198.000 
210.000 

. . . . 338.000 
474.000 
300.000 

Depenses 
( en livres sterling) 

133.000 
172.000 
196.000 
345.000 
302.000 
294.000 

42. Si l'on veut des donnees plus generales, on 
notera que, pour !'ensemble de la Palestine, en 

1946,, annee s1;1r_ I_aquelle le Secretaire general a 
fon~e s~s . prev_1s10ns de depenses, les recettes 
de 1 admm1strat1on centrale ont depasse !es de
penses de 2.500.000 livres sterling. Aussi la dele
gation sovietique estime-t-elle que c'est un element 
dont il n'a pas ete tenu compte, a savoir !es re
c,ettes, qui c_onstitue I' element capital, celui que 
1 on se sera1t attendu a voir figurer dans des 
previsions de depenses valables. 

43. De l'avis de la delegation de l'URSS, le 
financement du regime international exigera beau
-coup i:noins de 8 millions de dollars par an. Le 
Consetl de tutelle examinera cette question a sa 
ses~ion de janvier 1950, et Jes mesures d'appli
cat10n ne seront au point que deux ou trois mois 
plus tard. Dans ces conditions, Jes previsions 
de depenses etablies semblent quelque peu exa
gerees. C'est pourquoi le representant de l'URSS 
propose a la Commission de voter un credit de 
3 millions de dollars. 

44. En reponse a t1ne question du PRESIDENT, 
M. KoBOUCHKO (Union des Republiques socia
listes sovietiques) precise que ces 3 millions de 
dollars ne comprennent pas le credit de 700.000 
dollars envisage pour la Commission de concilia- ' 
tion ( A/1226, paragraphe 7). 
45. M. MACHADO ( Bresil) estime que Jes previ
sions de depenses etablies par le Secretaire gene
ral sont exactes, si Jes hypotheses dont il est parti 
pour les etablir se verifient. La decision de la 
Commission politique speciale ne peut etre mise 
en ccuvre que si la situation reste normale, c'est-a
dire si la Ville de Jerusalem ne se trouve pas en 
etat de guerre; ,c'est en partant de cette hypothese 
que le Secretaire general a etabli ses previsions 
de depenses. Si la situation change, la question 
n'est plus de la competence de la Cinquieme Com
mission, mais du Conseil de securite. 
46. Les previsions de depenses sont provisoires, 
en ce sens qu'elles ne tiennent pas compte des re
cettes, bien que nu! n'ignore que la region de 
Jerusalem a toujours paye des impots et con
tinuera probablement a en payer. C'est la une 
question que le Conseil de tutelle ne manquera 
pas de faire entrer en ligne de compte. Comme l'a 
fait remarquer le representant de l'URSS, la de
cision ne pourra etre mise en reuvre avant le ler 
mars 1950. 
47. De l'avis de M. Machado, !'observation que 
le Comite consultatif a consignee clans le para
graphe 4 de son rapport (A/1226) est pertinente. 
La delegation bresilienne approuve ce rapport. 
48. M. CooPER (Etats-Unis d'Amerique) rap
pelle a la Commission que, la veille, sa delegation 
n'etait pas disposee a voter, en tablant sur les 
previsions de depenses etablies par le represen
tant du Secretaire general, un credit de 8.150.000 
dollars, ni a soutenir devant l' Assemblee generale 
que ces previsions de depenses sont exact~s1

_. L~ 
delegation des Etats-Unis a demande un d:la1 qui 
permettrait au Comite consultatif d'etud1er ces 
previsions de depenses, au Secretariat d: com
muniquer des renseignements supplementa1res, et 
a la delegation des Etats-Unis de consult~r s~!l 
Gouvernement. M. Cooper souligne toutefo1s qu 11 
est inexact que sa delegation ait declare, comme 
on ]'a pretendu2 , que 25 millions de dollars 
seraient necessaires; il est exact, cependant, 

1 Voir le compte rendu analyitique de la 234eme seance. 
• Ibid., paragraphe 67. 
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qu 'elle a laisse entendre que Ia somme de 
8.150.000 dollars ne suffirait pas. 

4?, , Les previsions de depenses du Secretaire 
general ne s~nt que provisoires et la delegation 
des Et~ts:Um~ s; rend parfaitement compte que 
le Secretaire general n'a pas eu le temps d'etudier 
la question a fond. Elle ne met en doute ni 
l'~bJectivite, t;i !'exactitude de ces prevision~ de 
depenses, eu egard aux hypotheses sur lesquelles 
elles s«': f<?ndent. Il faut toutefois que la Cinquieme 
Com,~1ss10n fasse entre~ en ligne de compte tous 
les elements connus; smon elle induirait l'As
semblee generale en erreur.' 

50. La delegation des Etats-Unis n'entend nulle
ment con~es!er la validite de la decision qu'a prise 
la Comm1ss1on politique speciale. On ne saurait 
repr~ch;r, 1;i , aux previsions de depenses du 
Secreta1re general, m au rapport du Comite con
s~ltatif d'etre fondes sur l'hypothese que la situa
tion restera normale dans la region de Jerusalem 
et que les deux Gouvernements interesses con
sentiront a cooperer. M. Cooper demande si ces 
hypotheses figureront dans le rapport de Ia 
Cinqu_ieme, C:ommission. En tout cas, ce rapport 
devra1t preciser nettement que, si la situation 
ne reste pas normale, les previsions de depenses 
du Secretaire general seront insuffisantes. Ce 
serait manquer d'esprit realiste que d'oublier !es 
difficultes du passe et !'opposition que les Etats 
d'Israel et de Jordanie ont manifestee a l'egard 
de !'internationalisation envisagee. Aussi la 
Cinquieme Commission devrait-elle egalement 
exposer clairement a l' Assemblee generale les 
repercussions financieres qu'aurait, le cas echeant 
un refus de cooperer de la part des Gouverne~ 
ments interesses. 

51. C'est la premiere fois que !'Organisation des 
Nations Unies assume la responsabilite perma
nente pour toute une region et ce n'est pas assez 
que de lui garantir un appui mitige. 

52. lVL Cooper demande au President du Comite 
consultatif si ce Comite s'est preoccupe d'evaluer 
!'augmentation de depenses qu'aurait a supporter 
!'Organisation des Nations Unies, au cas ou l'on 
aurait eu tort de supposer que toutes les autorites 
interessees accepteraient de cooperer. M. Cooper 
s'estime fonde a poser cette question, car le rap
port insiste tellement sur cette hypothese que le 
Comite consultatif semble ne pas etre Iui-meme 
tres rassure. Quelle augmentation de credits le 
Comite consultatif recommanderait-il si la situa
tion venait a empirer? 

53. Le rapport prevoit un detachement de police 
fort de 500 hommes, alors que la Commission de 
conciliation, qui fait generalement preuve de 
moderation clans ses propositions, avait recom
mande 500 hommes pour chacune des deux 
zones1. Pour quelle raison le Secretaire general 
a-t-il cru pouvoir reduire de moitie l'effectif 
prevu pour la force de police? 

54. Le representant des Etats-Unis demande en 
outre si, clans l'hypothese ou les recettes envisa
gees au titre td'une contribution speciale n'etaient 
pas pen;ues, le Secretaire general effectuerait un 
prelevement sur le Fonds de roulement, et si, 
clans ce cas, !es sommes prelevees seraier1t rem
placees en dollars. 

1 Voir Jes Documents officiels de la quatrieme session 
de l'Assembltfe generale, Annexe aux comptes rendus 
a11alytiq11es de la Commission politiq11e speciale, docu
ment A/973, article 21 du projet d'acte. 

55. M. GANEM (France) appuie chaleureuse
ment le rapport du Comite consultatif. Cc Comite 
ne pouvait se fonder que sur la resolution de la 
C_ommission politique speciale, qui invite expres
sement !es Etats interesses a cooperer sans re
serves. II est evident qu'une faillitc evcntuelle de 
cet espoir entrainerait une augmentation conside
rable ~e~ depe!1ses ; neanmoins, la Cinquieme 
Comm!ss1,on ~01t _ra~"tir de l'hypothese que !cs 
Etats mteresses, ams1 quc Jes communautes reli
gieuses de la region de Jerusalem, collaboreront 
avec !'Organisation des Nations Unies a la mise 
en reuvre du regime international. 

56. P_our une_ cause aussi noble, la delegation 
fram;a1se aura1t vote les credits, meme s'ils 
avaient ete bien plus eleves. 

57. M. KoBoucnKo (Union des Republiques 
socialistes sovietiques) croit devoir proceder a 
une mise au point, car le reprcsentant des Etats
Unis semble avoir ma] interprete sa proposition. 

58. Celle-ci vise a mettre en reuvre la resolution 
de la Commission politique speciale et se fonde 
sur l'hypothese d'une situation normale. II est 
assez surprenant d'entendre le representant des 
Etats-Unis souligner que la situation pourrait 
cesser d'etre normale. 
59. M. GRAFSTRoM (Suede) adresse ses felici
tations au Comite consultatif pour son rapport. 
II estime que le representant du Royaume-Uni a 
eu raison de mettre en evidence Jes postulats sur 
lesquels ce rapport est fonde, postulats qui sont 
en relation etroite avec la mise en reuvre de la 
resolution de la Commission politique speciale. 
60. La delegation suedoise, ayant quelques 
doutes quant a la possibilite d'appliquer la reso
lution, s'abstiendra clans le vote sur cette question. 
61. M. RODRIGUEZ FABREGAT (Uruguay) se 
range a l'avis des orateurs precedents qui ont 
souligne !'importance des postulats sur lesquels 
repose le rapport du Comite consultatif et qui ont 
dit que la Cinquieme Commission devrait prendre 
en consideration tous les facteurs qui pourraient 
avoir quelque rapport avec l:a question, mais 
qu'elle devrait ,se borner a faire des recommanda
tions concernant ses incidences financieres. 
62. Etant donne que l'on SC trouve en presence 
de diverses propositions contradictoires, le repre
sentant de !'Uruguay pose Jes questions suivantes 
au President du Comite consultatif: premiere
ment, comment faut-il interpreter !'affirmation 
que tous Jes services existants clans la region de 
Jerusalem coopereront? Doit-on entendre par la 
que, sous le regime international, Jes Etats d'Israel 
et de Jordanie devront continuer a effectuer une 
contribution financiere pour assurer le fonctionne
ment de ces services? Deuxiemement, le Comite 
consultatif a-t-il tenu compte des chiffres qui 
figurent au budget d'Israel, au chapitre de la 
region de Jerusalem, et sur lesquels le represen
tant de ce pays a attire !'attention du Comite? 
Dans l'affirmative, ii semble peu probable que le 
regime international puisse entreprendre !es tra
vaux de mise en valeur qu'ont envisages le Gou
vernement d'Israel et celui de J ordanie. Dans 
l'interet des Juifs comme des Arabcs, il y a lieu 
d'envisager la mise en valeur de cette region et 
de ne pas compromettre Jes perspectives de pro
gres de cette ville historique. Si l'on veut etablir 
Jes previsions budgetaires· clans un esprit realiste, 
on ne doit pas perdre de vue que Jerusalem a ete, 
jusqu'a une date recente, une zone de guerre et 
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qu'elle !'est restee meme pendant !'armistice. I1 
e~t b_o1,1 de nourrir l'espoir que Ia paix et Ia 
se~unte s~ront restau:ees, mais cela ne doit pas 
f~ire oublier !es besoms futurs de Ia region de 
Jerusalem et !es problemes relatifs a son develop
pement. 

6~. Le ;_ep:esentant de !'Uruguay conclut en 
d_1sant qu ii 1mporte d'examiner a fond Ia ques
tion, en tenant compte des realites. 

64 •. ~I. Konou cHKO (Union des Republiques 
soc1ahstes sovietiques) rappelle a la Commission 
que: en traitant des questions budgetaires, clle a 
tOUJOUrs fonde ses previsions sur la conviction 
que !es conditions normales du temps de paix 
etaient assurecs. II est surprenant de voir que 
certaines delegations desirent prendre des pre
cautions en prevision d'evenements indesirables. 
K'etant pas en mesure de faire des conjectures, 
la Cinquieme Commission devrait s'en tenir a sa 
pratique ct a ses considerations habituelles. 

65. Le PRESIDEXT s'associe a !'opinion du repre
sentant de I'URSS. 

66. :\I. LEBEA u (Belgique) constate que, clans 
le cas particulier, la tache de Ia Cinquieme Com
mission est double. D'une part, elle doit indiquer 
a l'Assemblee generale Jes incidences financieres 
du projet de resolution sur !'internationalisation 
de Jerusalem; M . Lebeau approuve a cet egard 
!es previsions soumises par le Secretaire general 
et le Comite consultatif. D'autre part, Ia Com
mission doit faire a l'Assemblee generale des 
recommandations quant au montant des credits 
neccssaires. Sur ce point, M. Lebeau n'est pas 
sur <le bien comprendre ce qui est envisage. 
Va-t-on proposer I'om·erture <l'un credit de 
4 millions ou de 8 millions de dollars? Quelle 
fonne prendra ce credit? Sera-t-il reparti entre 
plusieurs chapitrcs ou fera-t-il l'objet d'un titre 
separe du budget? Dans cette derniere hypothese, 
quelles seront Jes regles quant aux virements? 
Ne conviendrait-il pas de prevoir qu'aucun vire
ment n'aurait lieu a l'egard de ce titre ni en credit 
ni en debit? 

67. 11. EL-Koxr (Egypte) se joint aux delega
tions qui ont recommande d'etablir les previsions 
budgetaires en vue des conditions normales qui 
regnent en temps de paix. II ne partage pas 
!'opinion du representant des Etats-Unis selon 
Iaquellc ii faudrait demander au Comite consulta
tif quelles seraient Jes incidences financieres de Ia 
question au cas ou les deux Puissances qui occu
pent actuellement la region de Jerusalem refuse
raient d'apporter Ieur contribution. Une telle de
mande est susceptible de provoquer des desordres 
et d'aller a I'cncontre du but meme que visent les 
Nations Unies, :M. el-Koni conjure le represen
tant des Etats-Unis de ne pas insister sur sa 
proposition. 
68. Le representant de I'Egypte estime en outre 
que !'on n'a pas tenu suffisamment compte des 
revenus que pourrait produire Ia region de Jeru
salem. Sous le regime international, Jerusalem 
sera un centre commercial et financier du Mo)'.en
Orient. Lorsqu 'il sera etabli que !es. Lieux ~amts 
appartiennent a la communaute mternat10nale 
clans son ensemble, cela ne manquera pas de 
favoriser l'affiux d'un nombre consi?erable ~e 
pelerins. ;' oila de,s c?nsi~erations ,9u'il, f~udra1t 
aYoir presentes a I espnt lorsqu 11 s ag1t des 
revenus qu'il est possible d'escompter clans la 
region de Jerusalem. 

69. M. WITHERSPOON (Liberia) , citant !es 
articles 142 et 146 du reglement interieur, sou
ligne que l'Assemblee generale ne doit voter 
aucune resolution comportant engagement de de
penses tant que le Comite consultatif pour Jes 
questions administratives et budgetaires n'aura 
pas eu !'occasion de determiner les incidences de 
cette proposition sur Jes previsions budgetaires 
de !'Organisation des Nations Unies. II souligne 
que l'article 146 prevoit que "le Comite consulta
tif est charge de soumettre le budget de l'Orga
nisation a un examen technique". Le Comite con
sul ta ti£ a examine la resolution1 adoptee par la 
Commission politique Speciale au sujet du regime 
international de la region de Jerusalem. Cette re
solution ne fait aucune allusion aux conditions 
"normales" ou "anormales". Si de telles "condi
tions anormales" se produisaient, le Conseil de 
securite devrait se saisir de la question, etant 
donne qu'en vertu du paragraphe premier de !'Ar
ticle 24 de la Charte ii assure "la responsabilite 
principale du maintien de la paix et de la securite 
internationales". 

70. Le representant du Liberia felicite de 
Comite consultatif pour son trente-quatrieme rap
port de 1949 ( A/1226), auquel ii donne son 
entiere approbation. 

71. M. SHANN (Australie) dit que sa delegation 
approuve sans reserves la recommandation du 
Comite consultatif visant a rendre payable en 
deux fois le montant global des 8 millions de 
dollars de depenses prevues pour le fonctionne
ment du regime international pour la region de 
Jerusalem. 

72. Le representant de l'URSS a propose de 
ramener Ia contribution a 3 millions. M. Shann 
estime qu'il serait risque de reduire clans cette 
mesure le montant global <le la contribution au 
moment ou !'organisation administrative de Jeru
salem commence a fonctionner. 
73. M. Shann <lit qu'il y a lieu de condamner 
toute tendance de la part de certaines Puissances 
importantes a encourager le refus de se conformer 
aux dispositions du projet de resolution de la 
Commission politique speciale. 
74. Pour Jes raisons exposees avec tant de clarte 
par le representant du Bresil, Ia delegation de 
l'Australie appuie le trente-quatrieme rapport de 
1949 du Comite consultatif. 
75. M. DE HOLTE CASTELLO (Colombie), faisa_nt 
allusion aux questions posees par le representant 
des Etats-Unis, <lit que !'Organisation. des 
Nations Unies a ete creee en vue de la pa1x ~t 
non de Ia guerre. La delegation de la Colomb1e 
estime que Jes moyens par lesquels on peut ,m~ttre 
en reuvre !es resolutions de I' Assemblee general~ 
sont de nature purement politique. Les Etats_ qm 
ne respectent pas !es dispositions des resolu~10ns 
s'exposent a subir des sanctions d'ordre d1p)o
matique, economique et social ou encore a se faire 
exclure de l'Organisation. En consequence, M. de 
Holte Castello regrette que le represen~ant des 
Etats-Unis ait adresse certaines questions au 
President du Comite consultatif et ii lui dema~de, 
ainsi qu'au representant de l'Uruguay, d~ r~tirer 
Jes questions qu'ils ont posees, etant donn; qu_~lles 
ne sont pas de la competence de la Cmqmeme 
Commission. 

1 Voir !es Documents officiels de la quatrieme ses1°" 
de l'Assemblee generate. Annexe aux cotf ptes . re11

1
11s 

des seances plenieres, documerut A/12'22, resolution • 
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76 . . M. GnoRRA (Liban) souscrit aux declara
tions faites par Jes representants de la France, du 
Bresil, de la Colombie, du Liberia et de la RSS 
d'Ukraine. I1 s'associe a l'appel que !es repre
sentants de l'Egypte et de la Colombie ant adresse 
au representant des Etats-Unis et de !'Uruguay. 
II considere que la seule reponse que le President 
du Comite consultatif pourrait donner au repre
sentant des Etats-Unis est que la question que 
celui-ci a posee n'est pas de la competence du 
Comite consultatif et que, au cas ou des troubles 
se produiraient clans la region de Jerusalem, ce 
serait le Conseil de securite qui devrait se saisir 
de la question. 

77. La declar~tion du representant de la France 
revet une grande importance. Le representant de 
la France a la Commission politique Speciale a 
mis en evidence les difficultes que comporte l'in
ternationalisation de la region de Jerusalem, mais 
ii a accorde son appui a Ia resolution de la 
Commission. 

78. M. FouRrn (Union Sud-Africaine) demande 
si I' on a consulte tel ou tel membre de la Com
mission de conciliation pour la Palestine au sujet 
des depenses qu'entrainerait la mise en a:uvre de 
la proposition visant a !'internationalisation de la 
region de Jerusalem. Si on l'a fait, il serait i1:te
ressant de savoir si le representant en question 
estime que Jes sommes proposees par le Comite 
consultatif sont, clans !'ensemble, adequates. 

79. M. DONS (Norvege) s'associe aux declara
tions du representant de la Suede. 

80. Plusieurs representants ont emis !'opinion 
que la Ville de Jerusalem pourrait ulterieurement 
se suffire a elle-meme sous !'administration de 
l'Organisation des Nations Unies. M. Dons estime 
que cette opini_on repose sur l'~ypothese ~ue taus 
Jes services ex1stants clans la reg10n de Jerusalem 
apporteront leur cooperation; mais, etant donne 
ce qu'ont declare Jes represe~ta_nts d'I~r.ael et ~e 
la Jordanie devant la Comm1ss1on pohtique spe
ciale, le representant de la N orvege doute fort 
que cette hypothese soit correc_te. II d_emande a_u 
President du Comite consultatif de b1en voulo1r 
lui donner des precisions a ce sujet. 

81. M. AGIINIDES (President du Comite con
sultatif pour Jes questions administratives_ et 
budgetaires) repond a la premiere des que~t10ns 
posees par le representant d_es Etats-Ums: le 
Comite consultatif a rec;u certams documents ?ffi
ciels qui reposent sur l'hypothese d'une coope_ra
tion de tous Jes services existants clans la region 
de Jerusalem et c'est done de ce point de vue que 
le Comite a examine la question. 

82. M. Aghnides repond a la de~xieme qu~s~ 
tion du representant des Etats-Ums: le Co~1~e 
consultatif n'a pas procede a une etude des J?Cl

dences financieres dans l'hypothese ou Jes services 
existants clans la region de Jerusalem n'apporte
raient pas leur cooperation. 

83. Quant a la question de la for~e de police,_ il 
declare que Jes previsions du Com1!e _cons~1lt~ttf, 
qui s'accordent avec celles du Secreta1re ge~eral, 
reposent sur la deuxieme hypothese exposee au 
paraaraohe 3 du rapport du Comite consultat~f 
( A/1226), a savoir qu'il n'y aura pas de cond!
tions anormales qui exigent, pour assu~er la s<;
curite, Jes services d'une force de pohce supe
rieure a I'effectif prevu de 500 hommes. 

84. En ce qui concerne Jes contributions des 
Etats Membres et un appel au Fonds de roule
ment, M. Aghnides signale que, si on ne rec;oit 
pas Jes contributions necessaires, la question d'un 
recours au Fonds de roulement soulevera des 
difficultes. Si, cependant, des sommes etaient pre
levees sur ce Fonds, elles devraient etre rem
boursees en dollars. 

85. Au sujet de la premiere question posee par 
le representant de !' Uruguay, M. Aghnides de
clare qu'il n'est pas envisage qu'Israel et la Jor
danie doivent supporter Jes depenses de fonc
tionnemcnt des services existants clans la region 
de Jerusalem. 

86. A la seconde question posee par le repre
sentant de !'Uruguay et relative a la declaration 
du Comite consultatif concernant les recettes, 
M. Aghnides repond que si la region de Jeru
salem est internationalisee certains elements de 
recettes contribueront naturellement a faire face 
aux depenses envisagees, qui se montent a 8 mil
lions de dollars. 

87. Au sujet de la question du representant de 
Ia Belgique, M. Aghnides precise qu'au para
graphe 4 du rapport du Comite consultatif il 
s'agit de la fixation des contributions et que ce 
paragraphe ne contient p~s de recomman1a~ion 
tendant a n'ouvrir les credits que pour 4 millions 
de dollars. Ainsi qu'il !'a deja souligne, le nouveau 
regime n'entrera probablement pas en vigueur 
avant mars 1950; or I' Assemblee generale sera 
appelee en octobre de la meme an1:e<; a examin~r 
la situation a nouveau. Le Com1te consultatif 
estime en consequence que la premiere contribu
tion devrait correspondre a 4 millions de dollars 
seulement. 

88. Le representant de la Belg;ique 31 de1;1and_e a 
quel chapitre du b~d\;et d~vra1ent. etre mscntes 
Jes depenses du regime mtern~t!onal ,P_our la 
region d~ J erusale1:1; 

1
M., ~ghmd~s, ~rec1_se que 

le Comite consultahf n a ete appele a etud1er que 
Jes incidences financieres de la question. A titre 
officieux ii peut declarer cependant que !'opinion 
du Comite consultatif est qu'il devrait etre cree 
un chapitre special clans le budget pour ces 
depenses. 

89. Repondant a la question p_osee par le repr~
sentant de !'Union Sud-Africame, 1\1. Aghmdes 
dit que le Comite consultatif n'a consulte aucun 
membre de la Commission de conciliation pour 
la Palestine. 

90. Le representant de la Norvege a de_clare ,que 
sa deleaation doutait fort que l'hypothese d une 
cooperation des ~ervices,. e~is~ant~ fft_t c?rrecte; 
M. Aghnides souhgne qu 11 etait tres d1ffic1le pour 
le Comite consultatif de prendre pour base tme 
autre hypothese que celle suivf1;t laquelle, tous les 
services existants clans Ia reg10n de Jerusalem 
coopereront. 

91. Le PRESIDENT fait ressort_ir_ qu'il faut dis
tinguer nettement entre _l<;s prev1s1ons fattes p~ur 
Ia Commission de conciliat1on pour la Palestme 
et le controle de !'application des accords 
d'armistice, d'une part, et Jes incidence.s ~nancie;~s 
du projet de resolution de la ~omm1ss_1on polih
que Speciale relatif a un regime mte~nattonal pour 
Jerusalem, d'autre T'art. En ce qm con~erne la 
Commission de conciliation pour la Pal~stm~ e! le 
controle de !'application des accords d arm1st1ce, 
la Cinquieme Commission devra statuer sur le 
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c~iapitre 61es previsions de depenses pour l'exer
c1ce financier 1950. Le President rappelle aux 
membres de la Commission qu'elle d,., , a eJa vote 
une som1:1e de 3.776.500 dollars • ces previsions 
devront et_re dim_i~uees d'une so~me de 300.000 
dollars 9m_ est ?e}a comprise dans les previsions 
du_ Secreta1re ge?eral pour la protection des Lieux 
~an~ts en Palestme et pour le maintien de la aix 
a Jerusalem Cf\/C.5/367). Le Comite consuliatif 
a recommande en outre dans le paragraphe 7 de 
so_n rapport (A/1226) une reduction supplemen
~a1re de 59._00~ dollars sur !es previsions relatives 
~ la <;om!111ss1on de conciliation et du controle de 
I application des accords d'armistice. 

9~. Le Pre~ident rappelle qu'il a propose au 
debut de la _seance que la Cinquieme Commission 
~rans_mette a l'Asscmblee generale les previsions 
e_tabhes par le Secretaire general et !es observa
tions du Comite consultatif, et que la Commission 
ne_ prenne pas le;' disposition_s necessaires pour 
faire face aux depenses relatives a Ia Palestine 
tant q_ue l'As~cmbl~e generale n'aura pas adopte 
le p~oJet d-! resolution de la Commission politique 
specmle. 

93._ ~I. Kon?,v.cIIKO (Union des Republiques 
s?cmli,stes sov1e~1ques) :. intervenant sur une ques
tion _d or?_re, esttme gu ~! ne serait pas logique que 
~a Cmqmeme Comm1ss1on se borne a transmettre 
a _l'Ass_en;tblee generale les previsions du Secre
taire general et le rapport du Comite consultatif. 
II dcmande qu'il soit procede a un vote sur sa 
propre proposition tendant a reduire a 3 millions 
d~ 1ollars la som~~ de 4 millions de dollars sug
geree par le Com1te consultatif. 

9f. Sir Wil_liam l\IA1:-1'H~Ws (Royaume-Uni) 
<lit que_, tcchmquement, 1! n y a pas de doute qu'il 
n',r a l,1e~ d'ou~rir aucun credit tant que !'Assem
ble~ generale n aura pas adopte le projet de reso
lut10:1 de la Commission politique speciale. II 
appme done la proposition du President. 

95. ~I. TARN (Pologne), en ce qui concerne la 
quest10n pos_ee par le rel?r~sentant de la Belgique 
quant au ch1ffre de 4 m1lhons de dollars declare 
~e pas_ voir po~rq~oi ce chiffre ne pou;rait pas 
e~re mis aux vo1x, :tant donne 91;1'il a fait l'objet 
dune recommandat10n du Com1te consultatif. 

96. II estime qu~ le Secretaire general peut pre
senter au Conse1l de tutelle une prevision des 
depenses supplementaires auxquelles devra faire 
face le Fonds de roulement. 
97. II ne comprend pas Ia procedure proposee 
par le President; ii propose quant a lui que la 
Cinquieme Commission statue de la ~aniere 
habituelle sur la question dont elle est saisie. 

98. Prenant la parole sur une motion d'ordre, 
:i\I. l\IACHADO (Bresil) accepte la proposition du 
President. 
99. A propos du rapport du Comite consultatif, 
il fait observer que le Comite a indique, d'une 
part, que Jes previsions de 8 millions de dollars 
ont ete calculees d'apres les besoins d'une annee 
entiere, d'autre part, qu'on ne peut guere esperer 
que le nouveau regime erttrera en vigueur avant 
le mois de mars 1950. La consequence immediate 
pour !es Etats Membres de !'Organisation des 
Nations Unies sera done une contribution spe
ciale equivalant a la moitie du montant global des 
depenses, que l'on a evaluees a environ 8 millions 
de dollars. La deuxieme contribution dependra de 

la date d'entree en vigueur du regime et du mon
t~nt des. recettes probables, ainsi que des condi
h?~s qm pourront exister a ce moment dans Ia 
reg10n de Jerusalem. 
100. M. WITHERS_POON (Liberia), prenant la 
parole sur une mot10n d'ordre cite !'article 142 
~u . reglement inte_rieur; ii n; saurait partager 
1 av1s que le representant du Bresil a exprime 
dans sa declarati_o!1· II ne peut pas non plus 
appuyer la propos1t10n du President et fait remar
quer que la Cinquieme Commission doit prendre 
une decision au sujet du montant qu'elle doit 
recommander a I' Assemblee generale. 

101_. . M. KoBoucHKO (Union des Republiques 
soc1a;1ste~ sovietiques) demande qu'on vote en 
premier heu ~ur sa proposition, puis sur les deux 
rec?mm~ndatt~ns du Comite consultatif, qui de
vra1ent etre mises aux voix separement. 

102.. _l\_L, A,NDERSEN (Secretariat), parlant de la 
poss1b1hte d effectuer un prelevement sur le Fonds 
de r~uie11:e1:t en _vue d'assurer la charge financiere 
de. 1 ad,mm1st:at1on de la region de Jerusalem, 
attire I attent10n des membres de la Commission 
SU: _ la decla~ation que le Secretaire general 
adJomt, charge du Departement des services admi
nistratifs e~ financiers, a faite a la seance prece
dente au suJet de la question du pret de 5 millions 
de dollars au titre de !'aide aux refugies de 
Palesti~e. ~.ette declaratio_n faisait ressortir qu'il 
pou:r~1t :1 etre pas possible d'avancer plus de 
3, m1lhons de dollars de ce credit par voie de pre
levem~nt sur le Fonds de roulement. II parait 
done improbable que de nouveaux credits pour 
!'administration de la region de Jerusalem puis
sent etre preleves sur le Fonds de roulement. 

103. Quant au paragraphe 4 du rapport du 
Comite consultatif, M. Andersen dit que le 
Secretaire general croit comprendre, d'apres ce 
paragraphe, qu'on recommande d'approuver un 
credit de 8 millions de dollars et de l'inscrire au 
budget de !'Organisation. On fixerait une contri
bution de 4 millions de dollars au debut de 1950; 
neanmoins, si la situation au cours de l'annee 
l'exige, le Secretaire general est autorise a de
mander aux Etats Membres une contribution sup
plementaire de 4 millions de dollars. 

104. M. AGHNIDES (President du Comite con
sultatif pour les questions administratives et 
budgetaires) explique que, d'apres le rapport du 
Comite consultatif, une somme de 8 millions de 
dollars doit etre inscrite au budget de !'Organi
sation, mais qu'a l'heure actuelle le Secretaire 
general ne fixera qu'une contribution de 4 millions 
de dollars; ii pourra augmenter celle-ci d'une 
nouvelle somme de 4 millions de dollars si la 
situation l'exige. 

105. M. RAFAEL (Israel) dit que certains repre
sentants ont emis l'idee que la Commission discu
tait de questions ayant trait a la guerre et a Ia 
paix; il fait observer que la Commission examine 
la question de la cooperation ou de la non-coope
ration des services qui existent actuellement clans 
la region de Jerusalem. II a du objecter aux 
chiffres que le Comite consultatif a fournis au 
sujet des forces de police: il tient a preciser que, 
dans une situation normale, 400 membres des 
forces de police sont affectes par l'Etat d'Israel 
a Ia region de Jerusalem, et qu'on envisageait de 
porter ce chiffre a 600. M. Rafael fait remarquer 
que Ia Commission de conciliation pour la Pales-
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tine avait envisage une force de police de 1.000 
hommes1. 

106. Les chiffres qu'il a cites sont directement 
en rapport avec les consequences financieres de 
!'internationalisation de la region de Jerusalem; 
la Commission doit done en tenir compte. 

107. M. ASHA (Syrie) se refere a la procedure 
suivie par la Cinquieme Commission au sujet du 
sort des anciennes colonies italiennes2• I1 appuie 
les propositions des representants de la Pologne 
et de l'URSS. 

108. M. CRISTOBAL (Philippines) estime qu'il 
regne une certaine confusion au sujet de la pro
cedure a suivre a l'egard de la question cles inci
dences financieres de !'internationalisation de la 
region de Jerusalem. On n'a pas demande a la 

• Cinquieme Commission de voter . des credits a ce 
titre. La Cinquieme Commission doit se horner a 
transmettre a l'Assemblee generale les previsions 
du Secretaire general et les recommandations du 
Comite consultatif; lorsque l'Assemblee aura 
approuve ces recommandations, la Cinquieme 
Commission pourra voter les credits necessaires. 

109. M. MENDOZA (Guatemala) tient a expli
quer le vote de sa delegation. La delegation du 
Guatemala votera contre le rapport du Comite 
consultatif pour les raisons suivantes: en premier 
lieu, elle estime que ce rapport ne donne pas a 
l'Assemblee generale une idee exacte de toutes 
Jes incidences financieres de la resolution qu'a 
adoptee la Commission politique speciale. Etant 
donne la situation anormale qui existe actuelle
ment a Jerusalem, on a torf de presenter un 
tableau aussi optimiste. En deuxieme lieu, la dele
gation du Guatemala estime que le projet de 
resolution de la Commission politique Speciale est 
denue de sens pratique. I1 impose une lourde 
charge a !'Organisation des Nations Unies; ii 
n'ameliorera pas la situation et pourra bien 
porter atteinte au prestige de l'Organisatiori. En 
troisieme lieu, la delegation du Guatemala votera 
contre le rapport du Comite consultatif parce que 
le projet de resolution qu'a adopte la Commission 
politique speciale est contraire a !'esprit du 
regime de tutelle. 
110. M. VoYNA (Republique socialiste sovie
tique d'Ukraine), a propos de la declaration du 
representant d'Israel, fait remarquer qu'il n'a pas 
employe le mot "guerre" au sujet de !'internatio
nalisation de la region de Jerusalem. 
111. 11 ne saurait partager l'avis du representant 
des Philippines, suivant lequel la Cinquieme Com
mission ne doit pas voter de credits au titre de 
l'etablissement d'un regime international pour 
Jerusalem. 
112. Le representant de l'URSS a prop~se de 
ramener la contribution speciale de 4 millions de 
dollars a 3 millions de dollars; en effet, au cours 
des dernieres annees, les recettes ont couvert !es 
depenses normales de la 1:11:nicipa~ite_ de J e~usalem 
et, partant, cette propos1t10n do1t etre mtse aux 
voix. 
113. M. BARTOS (Yougoslavie) tient a expliquer 
le vote de sa delegation. Celle-ci votera contre le 
rapport du Comite consultatif parce qu'il ne 

1 Voir !es Documents of/iciels de la quatrieme session 
de l' Assemblee generale, Annexe aux comptes rend us 
de la Com mission politique speciale, document A/973, 
article 21 du projet d'acte. 

• Voir le compte rendu analytique de la 225eme seance. 

repond pas a son o·bjet. Ce rapport est seulement 
fonde sur certaines hypotheses et non pas sur des 
enquetes OU sur des chiffres controles. 

114. Le PRESIDENT met aux voix la proposition 
de l'URSS tendant a ramener a 3 millions de 
dollars le montant de la contribution a fixer aux 
Etats Membres au titre de l'etablissement du 
regime international pour Jerusalem. 

fl est procede au vote par appel nominal. 

L' appel commence par le Chili, dont le nom est 
tire au sort par le President. 

Vo tent pour: Tchecoslovaquie, Egypte, Irak, 
Pologne, Arabie saoudite, Syrie, Republique so
cialiste sovietique d'Ukraine, Union des Repu
bliques socialistes sovietiques, Yemen, Republique 
socialiste sovietique de Bielorussie. 

Votent contre: Chine, Danemark, France, 
Grece, Guatemala, Islande, Israel, Liberia, Nor
vege, Union Sud-Africaine, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Etats
Unis d'Amerique, Uruguay, Venezuela, Yougo
slavie, Australie, Belgique, Bresil. 

S'abstiennent: Chili, Colombie, Cuba, Incle, 
Iran, Liban, Pays-Bas, Nouvelle-Zelande, Pakis
tan, Peron, Philippines, Suede, Thailande, Tur
quie, Argentine, Canada. 

fl y a 10 voix po11r, 18 voix contre et 16 
abstentions. 

La proposition est rejetee. 

115. Le PRESIDENT met alors aux voix la pro
position du representant de la Pologne, tendant a 
fixer a 4 millions de dollars le montant de la 
contribution a fixer aux Etats Membres au titre 
de l'etablissement du regime international pour 
Jerusalem. 

Jl est procede ait vote par appel nominal. 

L' appel commence par l' Arabie, saoiuiite, dont 
le noni est tire au sort par le President. 

Votent pour: Arabie saoudite, Syrie, Republi
que socialiste sovietique d'Ukraine, Union des 
Republiques socialistes sovietiques, Yemen, Re
publique socialiste sovietique de Bielorussie, 
Tchecoslovaquie, Egypte, Irak, Liban, Pakistan, 
Pologne. 

Votent contre: Turquie, Union Sud-Africaine, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord, Etats-Unis d'Amerique, Uruguay, 
Venezuela, Y ougoslavie, Australie, Belgique, 
Bresil, Chine, Danemark, France, Grece, Guate
mala, Islande, Israel, Liberia, Norvege. 

S' abstiennent: Suede, Thailande, Argentine, 
Canada, Chili, Colombie, Cuba, Incle, Iran, Pays
Bas, Nouvelle-Zelande, Perou, Philippines. 

ll y a 12 voix pour, 19 voix contre et 13 
abste1itions. 

La proposition est rejetee. 

116. Le PRESIDENT met aux voix !es recom
mandations qui figurent clans le trente-quatrieme 
rapport du Comite consultatif. 

fl est procede ait vote par appel nominal. 

L'appel commence par les P_ays-Bas, dont le 
notn est tire (WI sort par le President. 

Vo tent pour: Pakistan, Perou, Arabie saoudite, 
Syrie, Union Sud-Africaine, Etat~-Unis d'Am_e
rique, Venezuela, Yemen, Argentme, Australte, 
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Belgique, Bresil, Chine, Colombie, Cuba, Dane
mark, Egypte, France, Grece, Islande, Inde, Iran, 
Irak, Liban, Liberia. 

Votent contre: Guatemala, Israel, Uruguay, 
Yougoslavie. 

S' abstiemzent: Pays-Bas, N ouvelle-Zelande, 
Norvege, Philippines, Pologne, Suede, Thailande, 
Turquie, Republique socialiste sovietique 
d'Ukraine, Union des Republiques socialistes 
sovietiques, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, Republique socialiste sovie
tique de Bielorussie, Canada, Chili, Tchecoslo
vaquie. 

Par 25 voix contre 4, avec 15 abstentions, Jes 
reco111111andations dii Comite consieltatif sont 
adoptees. 

117. Le PRESIDENT annonce que la Commission 
doit voter sur le chapitre 6 des previsions de 
depenses. Si l'Assemblee generale adopte le projet 
de resolution de la Commission politique Speciale, 
on ajoutera aux previsions de depenses un chapi
tre special intitule chapitre 6 b. 

118. En reponse a une question de M. CHHATARI 
(Pakistan), le PRESIDENT. indique que !es de
penses de toutes les commissions et sous-commis
sions de !'Organisation des Nations Unies sont 
calculees en dollars. 

119. :i\I. ANDERSEN (Secretariat) confirme la 
declaration du President, mais souligne que !'on 
examinera la question du paiement des contribu
tions en monnaies faibles lorsque le montant des 
contributions sera etabli, afin de permettre aux 
Etats Membres de payer une partie de leurs con
tributions en monnaies qui ont ete devaluees. 

120. Repondant a une autre question posee par 
le representant du Pakistan, M. Andersen dit 
qu'aucune clause particuliere n'a ete inseree clans 
les previsions de depenses pour indiquer en quelle 
monnaie seraient payees les depenses entrainees 
par !es dispositions prises a l'egard des colonies 
italiennes. 
121. :i\f. KoBoucHKO (Union des Republiques 
socialistes sovietiques) propose de ramener a 
500.000 dollars les previsions de depenses etablies 
pour la Commission de conciliation pour la 
Palestine. 

122. Le PRESIDENT met aux voix la proposition 
du representant de l'URSS tendant a reduire a 
500.000 dollars Jes previsions de depenses faites 
pour la Commission de conciliation pour la 
Palestine. 

Par 20 voix contre 6,. avec 15 abstentions, la 
proposition de l'URSS est rejetee. 

123. Le PRESIDENT met ensuite au,x voix Jes 
previsions de depenses recomma_nd_ees par le 
Comite consultati f pour la Comm1ss10n de con
ciliation pour la Palestine, a savoir: 700.000 
dollars. 

Par 31 voix contre 6, avec 5 abstentions, la 
recommandation du Comite consultatif est 
adoptee. 
124. Le PRESIDENT met aux voix le montant 
total des previsions de depenses figurant d~ns le 
chapitre 6 des previsions de depenses pour 1 exer
cice financier 1950, a savoir: 3.417.700 dollars. 

Par 33 voi.x- contre 6, avec 3 abstentfons, la 
somme de 3.417.700 dollars est approuvee. 

125. Le PRESIDENT souligne qu'il sera indique 
clans le rapport de la Cinquieme Commission a 
I' Assemblee generale que, dans le cas ou le pro
j et de resolution de la Commission politique Spe
ciale relatif a !'internationalisation de Jerusalem 
serait adopte, un nouveau chapitre 6 b serait 
ajoute au budget, clans lequel figurerait la somme 
de 8 millions de dollars affectee a la mise en 
reuvre du regime international pour Jerusalem. 
126. Repondant a M. KoBoucHKO (Union des 
Republiques socialistes sovietiques)' le PRESI
DENT dit qu'il n'est pas necessaire d'obtenir !'ap
probation de I' Assemblee generate en ce qui con
cerne la prolongation de l'activite de la Commis
sion de conciliation pour la Palestine, puisque, 
aux termes de la resolution 194 (III) de l'Assem
blee generale, ladite Commission devait continuer 
a exercer, pendant toute l'annee 1950, !es fonc
tions qui lui: avaient ete confiees par cette reso
lution. 

127. Le PRESIDENT met aux voix le rnontant 
total des previsions de depenses pour l'exercice 
financier 1950, a savoir: 41.641.773 dollars. 

Par 36 voix contre zero, avec 6 abstentions, le 
montant total des previsions de depenses pour 
l'e.x-ercice financier 1950, qui s'eleve a 41.641.773 
dollars, est adopte. 

128. M. BARTOS (Yougoslavie), expliquant son 
vote, dit que le fait que sa delegation se soit 
abstenue de prendre part au vote sur le budget 
clans son ensemble ne signifie pas qu'elle n'ap
prouve pas la politique financiere suivie par le 
Secretaire general. Sa delegation s'est trouvee clans 
!'obligation de s'abstenir parce qu'elle a vote cen
tre certains chapitres, pour des raisons d'ordre 
politique. 
129. M. MACHADO (Bresil) accepte la proposi
tion du President tendant a rnentionner, clans le 
rapport de la Cinquieme Commission, le projet de 
resolution de la Commission politique speciale. II 
estime qu'il conviendrait de mentionner egale
ment dans le rapport qu'il ne devrait y avoir 
aucune possibilite d'effectuer des transfer~s de 
credits en ce qui concerne les sornmes prevues 
clans le chapitre 6 b des previsions de depenses. 
130. M. VoYNA (Union des Republiques socia
listes sovietiques), expliquant son vote, dit qu'il 
s'est abstenu de voter sur le budget clans son 
ensemble parce que celui-ci conti: nt de,s ,prey}
sions relatives a divers organes qm ont ete crees 
par les Nations, ynies et que s:3- d~legation con
sidere comme n etant pas const1tut10nnels. 

PRoJET DE RAPPORT DE LA CrnQUIEME CoM-
MissroN (A/C.5/L.46) 

131. Le PRESIDENT demande aux me.mbres s'ils 
sont disposes a epuiser l'ordre du JOUr de la 
Commission. Le rapport du Rapporteur (A/C.5/ 
L.46) est un document d'une certaine longueur, 
mais le temps presse; d'autre part, le Rapporteur 
s'est toujours acquitte de sa tache avec a;1tant de 
maitrise que de conscience. Pou~ ~~s ra1:,ons, la 
Commission pourait prendre. la dec1_s~on d adopter 
le rapport immediatement, a cond1t10n q~e tout 
membre ait le droit d'y apporter !es correct10ns ou 
additions qu'il jugera necessaires, de concert avec 
le Rapporteur. 
132. M. MACHADO (Bresil) dit que, a)'.ant ete 
le promoteur de la candidature d~ Mlle W1t~evee13 
pour la fonction de Rapporteur, i1 est tout dispose 
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a approuver son rapport sans l'avoir Ju. Il craint 
neann:oins que la procedure que l'on propose en 
ce qm concerne Jes corrections ne comporte cer
taines difficultes. 

1~3. ~rne WITTEVEEN (Pays-Bas), Rapporteur, 
d1t qu elle pref ere de beaucoup que la Commis
si~n n'adopte definitivement son rapport qu'une 
f01s que Jes membres auront eu l'occasion de le 
lire. 

134. M. GANEM (France) <lit que, apres lecture 
du rapport, ii ne trouve rien a y redire. Toutefois, 
en . ce qui concerne Jes paragraphes 38 a 45, qui 
tra1tent des debats de la Cinquieme Commission 
au sujet du rapport du Comite d'experts en 
matiere de traitements et salaires, indemnites et 
conges du personnel du Secretariat, on pourrait 
avoir !'impression que, malgre la clarte et l'exacti
itude qui le caracterisent, ce texte ne reflete pas 
completement !'opinion de la Commission. Aune 
tres faible majorite, la Cinquieme Commission a 
decide de remettre a l'annee prochaine toutes me
sures concernant le rapport du Comite d'experts. 
Or, Jes paragraphes en question pourraient faire 
croire que la Cinquieme Commission a eu !'inten
tion de priver, jusqu'a la prochaine session, le 
Secretaire general de ses prerogatives administra
tives normales, ou tout au mains de l'empecher 
d'apporter a !'administration certaines ameliora
tions en s'inspirant des recommandations qui 
figurent clans le rapport du Comite d'experts. Le 
representant de la France propose, en conse
quence, d'ajouter un paragraphe numerate 45 a), 
afin de preciser que l'on ne saurait empecher le 
Secretaire general de prendre, avant la prochaine 
session de l' Assemblee generale, toutes mesures 
compatibles avec les resolutions pertinentes de 
l' Assemblee generale et le statut du personnel, et 
ce, clans Jes limites des previsions budgetaires. Le 
paragraphe que M. Ganem propose d'inserer clans 
le rapport devrait avoir la teneur suivante: 

"Bien que la decision au sujet du rapport du 
Comite d'experts en matiere de traitements et 
salaires, indemnites et conges, ait ete reportee a 
la prochaine session de l'Assemblee generale, la 
Cinquieme Commission affirme a nouveau que le 
Secretaire general devrait, en vertu des pouvoirs 
que lui confere la Charte, continuer d'apporter 
au systeme d'administration du personnel de !'Or
ganisation des Nations Unies les ameliorations 
compatibles avec le statut du personnel, et ce, 
clans les limites des credits dont l'ouverture a ete 
consentie." 
135. M. LEBEAU (Belgique) demande que 
l'amendement propose soit communique par ecrit 
aux membres de la Commission. A premiere vue, 
cet amendement parait remettre en question une 
question fondamentale, a savoir celle de !'appro
bation, par le Comite consultatif et par l'Assem
blee generale, du rapport du Comite d'experts sur 
les traitements et salaires. II parait egalement 
formuler d'une maniere incorrecte la source des 
pouvoirs administratifs du Secretaire general. 

136. M. TARN (Pologne) declare que la pro
position du representant de la France Jui a cause 
une vive surprise, car elle a pratiquement pour 
effet de rouvrir le debat sur une question qui a 
deja fait J'objet d'une decision1. De deux choses 
l'une : ou bien la proposition prend le contre-pied 
de la decision de la Cinquieme Commission, et 

• Voir !es cornptes rendus analytiques des 227erne et 
228erne seances. 

vise a autoriser le Secretaire general a appliquer 
Jes _mesures recommandees par le rapport sur Jes 
tra1tements et salaires, indemnites et conges, avant 
que ce rapport n'ait fait l'objet d'un examen a 
1~ cinquieme se~~ion de I' Assemblee genera le; ou 
b1en la proposition ne veut rien dire. Dans la 
premiere hypothese, cela reviendrait a ouvrir a 
nouveau la discussion sur une question qui a deja 
fait l'objet d'une decision; ii faudrait que la Com
mission en ait decide ainsi a la majorite des deux 
tiers. M. Tarn prie le President de mettre la 
question aux voix clans ces tennes, en interrom
pant la discussion qui a repris inofficiellement sur 
le point en question. 

137. M. Hs1A (Chine) dit qu'il a eu le loisir de 
feuilleter le rapport. En verifiant plusieurs points 
particulierement delicats, ii a pu se rendre compte 
que le rapport en donnait une image exacte. Le 
representant de la Chine fait entierement con
fiance au Rapporteur, et ii est dispose a accepter 
le rapport tel quel. 

138. En ce qui concerne la question soulevee 
par le representant de la France, M. Hsia pense 
que !'on pourrait trouver une solution plus simple 
que celle qui consiste a inserer un nouveau para
graphe clans le rapport. Le souci du representant 
de la France semble avoir ete de preciser que Ia 
decision de la Cinquieme Commission n'impli
quait en aucune maniere !'intention d'enlever au 
Secretaire general Jes prerogatives que Jui confere 
Ia Charte, ou de Jes restreindre. Il n'y a pas lieu 
de se livrer a un debat sur cette question. Peut
etre le representant de la France sera-t-il satisfait 
si !'on mentionne ce fait dans le compte rendu 
de la seance. 

139. M. DE HOLTE CASTELLO (Colombie) dit 
qu'il a pu, Jui aussi, jeter un coup d'reil sur le 
rapport. Loin de formuler des critiques, ii ne peut 
qu'adresser ses felicitations au Rapporteur et aux 
membres du Secretariat qui ont aide Mlle Witte
veen clans sa tache. 

140. M. FIELD ROBINSON (Royaume-Uni) de
clare qu'il est dispose a voter pour le rapport du 
Rapporteur sous sa forme actuelle. Toutefois, en 
ce qui concerne la proposition presentee par le 
representant de la France, la declaration du repre
sentant de la Pologne correspond exactement au 
sentiment de la delegation du Royaume-Uni. Il 
ne semble nullement necessaire d'affirmer a nou
veau Jes pouvoirs du Secretaire general tels qu'ils 
decoulent de la Charte et de la resolution 13 (I) 
de J'Assemblee generale. Ces pouvoirs demeurent 
inchanges et le Secretaire general ne !'ignore pas. 
Le seul objectif de la proposition semble etre de 
menager une porte de sortie pour eluder la deci
sion de la Cinquieme Commission sur la revision 
du regime des traitements et salaires, indemnites 
et conges. 

141. M. WITHERSPOON (Liberia) ne peut sous
crire au point de vue du representant de la 
Pologne et suggere .~n certain ~ombre d'amende
ments a la propos1t10n frarn;a1se, amendements 
qui, selon Jui, rendraient celle-ci acceptable ~our 
la Commission. Il propose de remplacer le debut 
du paragraphe, jusq~'aux mots,, "Ja Ci!1quieme 
Commission affirme a nouveau mclus1vement, 
par ce qui suit: "En ce qui concerne la mise en 
reuvre des recommandations contenues clans le 
rapport du Comit~ des_ exper!s, en matie~e de 
traitements et salaires, mdemmtes et conges, la 
Cinquieme Commission est d'avis"; ii propose, 
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d'autre part, de remplacer Jes mots "en vertu des 
p_ouvo~;.s que _ lui confere la_ Char!e" par l'expres
s10n mvesti des pouv01rs necessaires". Ces 
amendements mettraient la proposition en har
monie avec les faits ainsi qu'avec la position du 
Secretaire general et de la Cinquieme Commis
sion au point de vue constitutionnel. 

142. 11. KoBoucr-IKO (Union des Republiques 
socialistes sovietiques) souleve une question 
d'ordre; ii est d'avis que le moment est mal choisi 
pour se lancer clans une discussion sur une ques
tion qui a deja ete reglee. Si la proposition est 
simplement destinee a affirmer les droits et les 
pouvoirs du Secretaire general, elle est denuee 
de sens; si elle est destinee a l'investir de pou
voirs qu'il ne possede pas deja, il conviendrait de 
rouvrir le debat sur la question par la procedure 
appropriee, ce qui suppose un vote favorable des 
deux tiers de la Commission. 
143. 1\1. LEBEAU (Belgique) desire entendre 
exposer clairement l'objectif vise par la proposi
tion dont ii s'agit. Si cet objectif est de permettre 
au Secretaire general de mettre en application 
Jes recommandations des experts, cela reviendrait 
a prendre le contre-pied de la precedente decision 
de la Cinquicme Commission. Si cet objectif est 
de permettre au Secretaire general de mettre en 
reuvre un certain nombre seulement des disposi
tions de ce rapport, telles que celles qui ont trait 
aux salaires des Secretaires generaux adjoints et 
des directeurs principaux et aux modifications a 
apporter au bareme des traitements, le Secretaire 
general possede deja Jes pouvoirs necessaires a 
cet effet en vcrtu de la Charte et des paragraphes 
15 a 27 de la resolution 13 (I) de l'Assemblee 
generale. Quoi qu'il en soit, l\I. Lebeau estime 
que toute discussion sur cette question devrait au 
prealable obtenir le vote favorable de la majorite 
des deux tiers de la Commission. 
144. Au cas ou ce vote favorable serait acquis, 
1\1. Lebeau aimerait obtenir de !'auteur de la pro
position, du Rapporteur, du Secretaire general 
adjoint et du President du Comite consultatif pour 
les questions administratives et budgetaires, des 
eclaircissements sur le but et la signification de 
la resolution. 

145. l\I. GANEM (France) explique que sa pro
position n'a pas pour objectif d'accroitre en quoi 
que ce soi.t le~ pouvoirs ?~ _S,ec~~taire ~eneral, 
mais de prevemr toute poss1b1hte d mterpreter des 
comptes rendus des debats de la Cinqu_ie~e Co~
mission comme signifiant que la Comm1ss1on ava1t 
decide de suspendre une partie quelconque de 
l'autorite administrative du Secretaire general 
jusqu'a la prochaine session de l' Assemblee gene
ra le. Apres des echanges de vues ,~v;c _d'a~tres 
delegations, M. Ganem, a_ ~encl~ qu t1 ~ta1t neces
saire de donner des prec1s10ns a ce suJet. 

146. M. CooPER (Etats-Unis. _d'Ameriq1=e) 
appuie chaleureusement la p~op?s.1t10n fra1;<;~1se. 
II avait espere qu'on pourra1t ev1ter _de differer 
la discussion du rapport sur les _traitements _et 
salaires, indemnites et conges, ~a1s 1~. Com1'!11s
sion en a decide autrement. Il est11!1e_qu 11 co:1v1~nt 
de joindre au rapport d~ ]a. Comm1ss10n des e_cla1r
cissements sur cette decision. On ne saura1t de
mander au Secretaire general de differer toute 
une serie de decisions, relatives a la structure du 
Secretariat, qui devraient et~e p~is;s avant la pr~
chaine session de I' Assemblee generale; 1~ Secr~
taire general devrait recevoir des pouvo1rs spe-

ciaux en vue d'effectuer toute modification qu'il 
jugerait utile. 

147. I1 est evident qu'une decision de la Cin
quieme Commission et de l' Assemblee generate 
est necessaire avant qu'on puisse entreprendre 
une reorganisation d'ensemble du Secretariat; 
mais le Secretaire general pourrait se trouver, 
au cours de l'annee qui vient, dans la necessite de 
proceder au reclassement des pastes et du bareme 
des traitements, recommande par le Comite d'ex
perts, ainsi qu'au reglement d'autres questions. 
11 n'y a toutefois rien, clans la proposition en dis
cussion, qui soit de nature a nuire a !'examen 
approfondi du rapport sur les traitemenfs et sa
laires, indemnites et conges, a la prochaine session 
de I' Assemblee generale. 

148. On a frequemment souligne qu'il est im
portant de ne reduire en rien les pouvoirs du 
Secretaire general en matiere de questions admi
nistratives. En vue de s'acquitter de ses respon
sabilites, le Secretaire general doit avoir pleine 
liberte d'appreciation, et le representant des Etats
Unis est d'avis que telle est !'intention des dispo
sitions de la Charte. N'y aurait-il meme pas eu 
de Comite d'experts, le Secretaire general eut ete 
en mesure de mettre a execution un grand nombre 
des mesures qui ont ete recommandees par le 
Comite sans avoir besoin d'une autorisation spe
ciale de l'Assemblee generale. C'est pourquoi la 
delegation des Etats-Unis souscrit pleinement a 
la proposition du representant de la France et 
estime qu'il y a lieu de preciser que le Secre
taire general a sans aucun doute le pouvoir de 
continuer comme auparavant a adapter la pra
tique administrative aux besoins de !'administra
tion. La Cinquieme Commission continuera a le 
tenir pour responsable de ce que Jes resultats 
obtenus doivent servir au mieux les interets de 
!'Organisation. 

149. M. MACHADO ( Bresil) ne discerne pas l'ob
j ectif de la proposition frarn;aise .. Si cell:-ci v!~~ 
a rouvrir le debat sur une quest10n qm a deJa 
ete tranchee, il n'y voit aucune objection, _pourv~ 
que la proposition de reexaminer la quest10n s01t 
discutee selon la procedure normale. M. Machado 
appuiera, quant a lui, une proposition clans ce 
sens. Si, toutefois, il s'agit de rouvrir le debat 
sur une question qui a deje fait l'objet d'un_e 
decision, non pas en vue de prendr_e en consi
deration des arguments nouveaux, mats seulement 
en vue d'obtenir des precisions sur la decision 
prise, M. Machado serait. heureux que le :ep~e
sentant de la France donnat de plus amples ecla1r
cissements sur l'objectif qu'il vise en presentant 
sa proposition a ce moment des debats. 

1 SO. En vertu de la Cha rte et de resolutio_ns 
adoptees par I' !'-ssemblef: gene:al1;, le Secretaire 
general a certams pouvo1rs qm, n ont en ~u~~ne 
maniere ete restreints OU affectes par la dec1s1on 
de la Commission. II semble done qu'il n'y a pas 
lieu de reaffirmer qu'il a ces pouvoirs. M. Machado 
a complete confiance d~n~ le S_ecre~aire ~eneral 
et ne voit pas pourquo1 11 sera1t. ne_ces~aire que 
}' Assemblee o-enerale declare qu'1l J0U!t encore 
des pouvoirs qui sent seu?C d'~n ;5ecretaire general. 
II est clair que le Secretaire general peut, a~ cour~ 
de l'annee qui vient, faire usage des pouvoirs qm 
sont statuairement les siens sans consulter la 
Cinquieme Commission. 
151. M. WEBSTER (Nouvell~~Zelande) I!ense 
que la discussion sur la propos1t10n du represen-
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t~nt d~ la France pourrait etre longue. Bien qu'il 
a1t pleme confiance clans le Rapporteur, il pro
pose, pour qu~ la Commission ait le temps de 
prendre conna1ssance du rapport, que la seance 
soit levee et que la Commission se prononce le 
lendemain sur le rapport. 

152. Le PRESIDENT declare qu'a son regret il 
serait impossible pour la Commission de se reunir 
le lendemain. La seule • solution possible est de 
tenir une seance de nuit. 

153. M. TARN (Pologne) propose de suivre la 
suggestion du President, aux termes de laquelle la 
Commission accepterait le rapport et autoriserait 
le Rapporteur a recueillir des corrections sugge
rees par divers representants, ces. corrections 
devant etre distribuees le lendemain. Si l'on re
prend le probleme de la revision du regime des 
traitements et salaires, indemnites et conges, i1 
demande que, conformement au reglement inte
rieur, il soit procede, avant toute nouvelle discus
sion, a un vote auquel la regle de la majorite des 
deux tiers s'appliquerait. 

154. Mlle WITTEVEEN (Pays-Bas), Rappor
teur, demande quelle attitude elle doit adopter si 
elle rei;oit pour insertion dans le rapport des pro
positions analogues a la proposition de la France, 
qui a fait l'objet d'une discussion si prolongee. 

155. M . KoBoucnKo (Union des Republiques 
socialistes sovietiques) estime que la meilleure 
fai;on de proceder serait celle qu'a suggeree le 
President; ii faudrait adopter le rapport en prin
cipe, tout en reservant le droit des delegations 
de soµlever toutes questions a propos desquelles 
des corrections seraient faites le lendemain. 

156. M. POLLOCK (Canada) pense que la Com
mission donne a la proposition frani;aise une inter
pretation plus vaste que celle que son auteur avait 
en vue. Cependant, pour calmer !es craintes de 
ceux qui redoutent de voir rouvrir un. probleme 
qui a deja ete regle, ii deposera certams amen
dements a la proposition frani;aise. Cette d~r1;i~re 
proposition a pour but de rendre une dec1s10n 
plus claire et d'eviter certains m_a~entendu;5 qu'_au
rait pu provoquer le texte adopte a une tres_ fa1?le 
majorite de la Commission_. On _ne saura1t 1'1~
terpreter comme une tentative fa1te pour revemr 
sur la decision de la Commission, puisque cette 
decision surrgerait de renvoyer le rapport du 
Comite d'experts au Comite consultatif pour etude 
et rapport a la cinquieme sessi~n d~ 1' ~sse:11ble~ 
generale. Comme M. Pollock 1 a d1t lm-meme a 
I'epoque, cette decision n'affecte nullement Jes 
pouvoirs du Secretaire general en ce qui concerne 
!'administration du Secretariat. Puisque la propo
sition de la France ne fait qu'insister sur l'auto
rite que la Charte accorde ;au Se~reta~r~ general, 
ce serait voter contre certames d1spos1tions de la 
Charte que de voter contre cette disposition. 
M. Pollock est certain que personne ne s'opposera 
a ce qu'on rende plus precise la decision pr~se 
par la Commission. II ne faut pas que la Commis
sion puisse laisser supposer qu'elle "gele" l_a 
situation du Secretariat pour un an; elle devra1t 
preciser que le Secretaire general a toute liberte 
pour effectuer les changements qu'il aurait fallu 
faire il y a longtemps. I1 propose que les mots 
"le Secretaire general devrait, en vertu des pou
voirs que lui confere la C~arte" s_oient_ rempl~c~s 
par: "sa decision ne do1t pas etr~, mterpretee 
comme restreignant en aucune mamere les pou
voirs dont le Secretaire general est investi en 

vertu de la Charte". Si le representant de la 
France accepte cet amendement, la proposition 
pourrait sans doute etre acceptee par toutes les 
delegations. 

157. Certains ont <lit que !'addition que l'on 
propose de faire au rapport de la Cinquieme 
Commission autoriserait le Secretaire general a 
augmenter les traitements des Secretaires gene
raux adjoints. Le Secretaire general lui-meme a 
dit a la Commission que, pour une modification 
de ce genre, une decision de l'Assemblee generale 
serait necessaire. 

158. M. VANER (Turquie) estime qu'il n'est pas 
question de renverser une decision deja prise, 
mais simplement de tenir compte de certaines 
considerations de psychologie administrative. Cer
taines delegations semblent avoir quelques doutes 
quant au droit qu'a le Secretaire general de pro
ceder encore aux ameliorations pour lesquelles la 
Cinquieme Commission l'a felicite. Les amelio
rations en question ne sont pas celles qui sont 
recommandees clans le plan de reorganisation 
d'ensemble, mais celles qui ont trait simplement 
aux modifications du regime des contrats, aux 
conditions de service, etc. II ne semble y avoir 
aucune raison pour ne pas reaffirmer l'autorite 
qu'a le Secretaire general de poursuivre ce pro
cessus de perfectionnement. La discussion qui a 
eu lieu au sein de la Commission montre qu'il 
existe encore certains doutes quant au droit qu'a 
le Secretaire general de continuer a effectuer une 
reorganisation partielle, et ceci prouve que la 
proposition de la France est en effet utile. 
159. M. DE HoLTE CASTELLO(Colombie) declare 
que, du fait que la Commission a deja longuement 
discute le rapport du Comite d'experts, et que 
toutes les delegations ont decide quelles mesures 
elles estimaient necessaires de prendre a propos 
de ce rapport, il n'y a aucun interet a poursuivre 
cette discussion. II propose la cloture du debat. 

160. M. VoYNA (Republique socialiste sovie
tique d'Ukraine), parlant sur un point d'ordre, 
fait observer que l'on n'a jamais mis en doute, 
a la Cinquieme Commission, les pouvoirs du Secre
taire general. I1 suppose que le Secretaire ~eneral 
a utilise ses pouvoirs pendant toute la duree de la 
quatrieme s;ssion _de tAss~~blee_ gen_~rale et qu'il 
continuera a le faire Jusqu a la cmqmeme sess10n. 
Dans ces conditions, la proposition du represen
tant de la France donne !'impression que la Com
mission n'a pas confiance clans le Secretaire gene
ral. Quant a savoir si on procedera a un nouvel 
examen, au fond, de la decision prise anterieu
rement par la Commission, ii est evident que la 
Commission n'a pas voulu que les mesures recom
mandees clans le rapport du Comite d'experts 
soient appliquees avant qu'elle ait pu ~xamin~r a 
nouveau ce rapport lors de la prochame session. 
Ce fait doit etre mentionne objectivement clans 
le rapport de la Cinquieme Commission et il n'est 
pas besoin de le discuter. ~avant.age. E;n conclu
sion, il appuie la propos1tion v1sant a clo:e le 
debat sauf si le representant de la France envisage 
de retirer sa proposition. 

161. M. LEBEAU (Belgique) regrette que l'on 
ait propose de clore le deb~t.. I1 n'a pas eu la 
possibilite d'exprimer son opinion 9uant au fond 
de la proposition de la France ~t t1 n '~ pas n~n 
plus rei;u de reponse a la quest10n qu 11 a posee 
au Rapporteur, au Secretaire ge_neral adj~int et.au 
President du Comite consultattf. II a 1 mtentton 
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de presenter u~ ame1:1dement a Ia proposition de 
la France apres avmr entendu ces reponses . 

162. M .. ~VITH~SPO~N (Liberia) s'oppose a 
la propos1tion v1sant a clore le debat car Jes 
~~en~ements q~'il a proposes n'ont pas encore 
ete mis aux vo1x. De plus, ii a demande si le 
President du C<;1mi~e con_sultatif pourrait indiquer 
quel effet aura1t l adopt10n de la proposition de 
la France sur Ia decision anterieure de la Com
mission. 11 lui semble qu'elle aurait pour effet 
de renverser la decision deja prise, decision rela
tive a une question sur laquelle de nombreux 
membres de Ia Commission ant exprime des opi
nions bien definies. 

163. Le PRESIDENT met aux voix la proposition 
de la Colombie visant a dare le debat. 

Par 26 voi.i- contre 5, avec 4 abstentions, la 
proposition visa11t a clore le debat est adoptl:e. 

164. Le PRESIDE~T demande au representant de 
la France s'il peut accepter les amendements a sa 
proposition presentes respectivement par !es repre
sentants du Liberia et du Canada. 

165. 11. GAK'E:-1 (France) accepte volontiers 
l'amendement du Canada qui claritie son texte. 

166. Le PRESIDENT propose que la Commission 
decide en premier lieu si !'article 112 du regle
ment interieur s'appliquera au cours du vote sur 
la proposition de Ia France; ]'article 112 prevoit 
qu'une proposition ne peut etre examinee a nou
veau a mains que la Commission n'en decide 
ainsi a la majorite des deux tiers des membres 
presents ct votants. A son avis, cet article ne 
s'applique pas, mais ii prefere s'en remettre a Ia 
Commission pour prendre cette decision. 

167. 11. TARN (Pologne), rappelant Jes expli
cations du representant de la France selon les
quelles sa proposition vise a eviter tout malen
tcndu de la part des gouvernements qui etudieront 
le rapport de la Commission, declare que !es gou· 
vernements des Etats Membres qui auront des 
doutes quant au sens du rapport peuvent deman
der des precisions a leurs representants a la Cin
quieme Commission. 

168. Le representant des Etats-Unis a fait clai
rement entendre clans sa declaration que l'objectif 
de la proposition de la France etait de revenir 
sur la decision anterieure de Ia Cinquieme Com
mission. Le representant du Canada a exprime le 
meme point de vue lorsqu'il a declare que la deci
sion anterieure avait ete prise a une tres faible 
majorite et qu'il la regrettait. M. Tarn rappelle 
qu'il est inutile d'insister sur le fait que le Secre
taire general possede encore taus les pouvoirs qui 
Jui ont ete accordes a I'origine et que si l'on remet 
en question l'application des mesures recomman
dees clans le rapport du Comite d'experts, on ne 
peut le faire avant que la majorite reguliere des 
deux tiers des membres presents et votants ne se 
soit prononcee en faveur d'un nouvel examen de 
la question. 

169. M. CooPER (Etats-Unis d'Amerique) ne 
saurait accepter !'interpretation donnee a sa decla
ration interpretation selon Jaquelle ii desire que 
la Co~mission revienne sur sa decision ante
rieure. Cette decision de la Commission a eu pour 
effet de renvoyer la question au Comite consul
tatif et elle ne sera pas affectee par !'addition au 
rapport de la Cinquieme Commission du para
graphe propose par le representant de la France. 

170. • M. CHHATARI (Pakistan) demande au 
President de rappeler aux membres de Ia Com
mission qu'on a pris la decision formelle de clore 
le debat. 

171.. L: ~R~SIDENT met ~ux voix la question de 
sayo1r s~ I art1~le 11~ du reglement interieur s'ap
phque a la d1scuss1on de la proposition de la 
France. 

Par 19 voix contre 10, avec 5 abstentions, il 
e~t decide que !'article 112 ne s'(],ppliqite pas. 
172. Le PRESIDENT met aux voix le premier 
amendement du Liberia, relatif aux premier.s 
mots du nouveau paragraphe propose par le 
representant de la France. 

Par 15 voix contre 2, avec 17; abstentions, le 
premier amendement dit Liberia est rejete. 

173. Le PRESIDENT met aux voix le second amen
clement du Liberia, visant a remplacer les mots 
"en vertu des pouvoirs que Jui confere la Charte" 
par: "investi des pouvoirs necessaires". 

Par 13 voix contre 3, avec 22 abstentions, le 
second amendement du Liberia est rejete. 
174. Le PRESIDENT demande a la Commission 
de se prononcer sur !'insertion clans le rapport 
du nouveau paragraphe 45 a) propose par le repre
sentant de la France et amende par le Canada. 

175. M. LEBEAU (Belgique) demande le vote 
par division, le premier vote ayant lieu sur le 
passage suivant: 

"Bien que la decision au sujet du rapport du 
Comite d 'experts en matiere de traitements et 
salaires, indemnites et conges, ait ete repartee a 
la prochaine session de l' Assemblee generale, la 
Cinquieme Commission affirme a nouveau que 
sa decision ne doit pas etre interpretee comme 
restreignant en aucune maniere !es pouvoirs dont 
le Secretaire general est investi" 

et le second vote sur le reste du texte: 

"en vertu de la Charte et qui l'autorisent a 
continuer d'apporter au systeme d'administrati~m 
du personnel de !'Organisation des Nations U111es 
!es ameliorations compatibles avec le statut du per
sonnel et ce, clans Jes limites des credits dont 
l'ouverture a ete consentie." 
176. M. TARN (Pologne) estime que la Com
mission ne doit pas se prononcer sur une telle 
proposition sans avoir entendu du represent~n! 
du Secretaire general !'interpretation que celUI-Cl 
en ferait et les mesures que, a son avis, !'adoption 
de cette proposition l'autoriserait a prendre. 
177. M. PRICE ( Secretaire general adjoint charge 
du Departement des services ~d1;1inis~ra~ifs et 
financiers) declare que le Secreta1re gene_r~l ne 
se considererait pas comme etant autonse en 
aucune fa<;on a modifier le statut du personnel, 
a depasser !es limites des credits dont, l'ouv_erture 
a ete consentie ni a violer aucune resolut10n de 
l'Assemblee ge~erale. Quant au traitemen~ de~ 
Secretaires generaux adjoints, qu:o~ a n:e1:t10nne 
au cours de la discussion, le Secreta1re general 1:e 
serait pas en mesure de le modifier sans auton
sation speciale de I' Assemblee generale. 
178. M. TARN (Pologne) demande si l'ins~rtion 
du paragraphe propose par la France sera t?ter
pretee par le Secretaire general comme l'autons~nt 
a appliquer certaines des mesures recomn:and<;e~ 
clans le rapport ?l! Comite 1'experts, qm a ete 
renvoye au Com1te consultat1f. 
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1~9. M., PRICE ( Secretaire general adjoint char
ge du Departement des services administratifs et 
financiers) declare que, si le Secretaire general 
approuve certaines parties du rapport et s'il est en 
mesure de les appliquer conformement a l'auto
rite que lui accordent la Cha rte et 1' Assemblee 
generale, ii est possible qu'il puisse vouloir le 
faire. 

180. M. FIELD ROBINSON (Royaume-Uni) fait 
observer que la Secretaire generale pourra, etant 
donne les pouvoirs dont il est investi, utiliser 
n'importe quelle economie realisee dans le budget 
pour augmenter les traitements du personnel. 

181. M. TARN (Pologne) attire !'attention sur 
le fait que la proposition dont la Commission est 
saisie donnera au Secretaire general le droit 
d'appliquer certaines des recommandations con
tenues clans le rapport du Comite d'experts, ce 
que la Cinquieme Commission a volontairement 
ajourne pour un an. 

182. Le PRESIDENT met aux voix la premiere 
partie de la proposition de la France amendee par 
le Canada. 

Par 29 voix contre une, avec 8 abstentions, la 
premiere partie du nouveau paragraphe 45 a) du 
rapport de la Cinquieme Commission a l'Assem
blee generale, est adoptee. 

183. Le PRESIDENT met aux voix la seconde 
partie de la proposition de la France, telle qu'elle 
a ete amendee. 

Par 26 voix contre 9, avec 3 abstentions, la 
seconde partie du nouveau paragraphe 45 a) du 
rapport de la Cinquieme Commission a l'Assem
blee generale est adoptee. 
184. Le PRESIDENT met aux voix dans son en
semble le nouveau paragraphe 45 a) propose par 
la France. 

Par 28 voix contre 9, avec une abstention, le 
nouveau paragraphe 45 a) propose par la France 
est adopte. 

185. M. TARN (Pologne) reserve le droit de 
sa delegation de soulever la question de !'insertion 
du nouveau paragraphe au cours de la seance 
pleniere de I' Assemblee i:;e1:eral~, ~ la l~~inere 
des declarations du Secretaire general adJomt. 

186. M. LEBEAU (Belgique) declare qu'il a vote 
contre la proposition de la Frai:ce . notam~ent 
parce qu'il n'a pas re<;u les exphcat10ns qu 11 a 
demandees, qu'en conseque_n~e il n'a p~s, eu. la 
possibilite d'exposer la pos1t10n de la delegat10n 
beige sur une question de fond essentielle, et de 
presenter un ,amendem~nt a cette proposition. II 
exprime sa desapprobat10n de la fa<;on dont cette 
addition au rapport a ete ~reparee, presen!ee. et 
discutee, que ce soit au sem de la Comm1ss10n 
ou en dehors. 

187. M. BARTOS (Yougoslavie) a vote pour la 
proposition de la France clans J'idee que cette pro
position aurait pour effet de clarifier, mais non 
d'annuler la decision deja prise. II est indispen
sable de bien preciser que le Secretaire general 
est libre d'ameliorer la structure du Secretariat, 
bien qu'il ne puisse pas entreprendre la vaste 
reorganisation envisagee clans le rapport du Comite 
d'experts. 

188. Le PRESIDENT met aux voix le rapport de 
la Cinquieme Commission dans son ensemble 
(A/C.S/L.46). 

Par 29 voix contre zero, avec 6 abstentions, le 
rapport est adopte. 

189. Le PRESIDENT remercie Jes membres de la 
Commission de la patience dont ils ont fait preuve 
au cours de la longue seance finale de la Com
mission. 

190. Le Jam Saheb de NAwANAGAR (Incle) feli
cite le President et le Bureau de la fa<;on patiente 
et courtoise dont ils ont dirige Jes travaux de la 
Commission. II remercie egalement le Rappor
teur pour ses rapports exacts et !es divers membres 
du Secretariat qui ont aide la Commission clans 
ses travaux. 

191. M. SHANN (Australie), M. HsIA (Chine), 
M. DE HOLTE CASTELLO (Colombie), M. AsHA 
(Syrie) et M. CHHATARI (Pakistan) s'associent 
aux remerciements exprimes par le representant 
de l'Inde. 

192. M. WITHERSPOON (Liberia) propose que 
la Commission s'associe par acclamation a l'hom
mage rendu au President. 

Il en est ainsi f ait 
193. Le PRESIDENT remercie la Commission de 
l'hommage qu'elle lui a rendu. II a considere 
comme un grand privilege de presider une Com
mission qui, si elle ne traite pas des problemes 
politiques brulants qui se posent a l'heure actuelle, 
contribue cependant au hon fonctionnell?ent_ de 
!'Organisation sur laquelle reposent les aspirations 
du monde. La Commission a accompli sa tache 
grace a la collaboration harmonieuse du ~ur_eau 
et a la cooperation des. 11:}embres de_ la Com~1ss10n. 
Le President du Com1te consultatif, du fa1t de sa 
longue experience,. a beaucoup c~nt_ribue , a, la 
clarte des discuss10ns et le Secreta1re general 
adjoint, M. Price, ainsi que le Dii;ecteur du Burea~ 
financier, M. Andersen, ont egalement fourm 
toute }'assistance possible. II faut accorder un 
hommage special au travail discret mais devoue 
de M. Turner le Secretaire de la Commission, 
ainsi qu'a son' personnel et a l'eguipe anonyme 
d'interpretes, de traducteurs, de re?a~teurs, et d_e 
techniciens sans lesquels la Comm1ss10n n aura1t 
pas ete en mesure d'accomplir sa tache. 

La seance est levee a 20 heures. 




